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S B O R N l K P R A C Î F I L O S O F I C K Ë F A K U L T Y B R N Ë N S K É U N I V E R S I T Y 
1967, C 14 

J O S E F K A B R D A 

L E K Â N Û N N Â M E D U S A N D J A K D E N I K O P O L 

Dans le defter-i icmâl1 n° 732 datant de l'époque du sultan Sùleyman Kanuni 
(1520—1566), gardé aux Archives de la Présidence du gouvernement (Basvekâlet 
Arsivi) à Istanbul, se trouve inséré le „kânûnnâme du vîlâyet de Nikopol" (Kânûn-
nâme-i vilâyet-i Nigebolu).2 Le texte turc, transcrit en caractères latins, ainsi que 
le fac-similé du manuscrit ont été publiés en 1945 par le professeur 0. L. Barkan.3 

Sur le defter-i mufassal* n° 58, de H 987/1579—1580, conservé aux Archives de 
la Direction générale du cadastre (Tapu ve Kadastro Umum Miïdûrlûgu) à Ankara, 
est inscrit un „ancien kânûnnâme" (kânûnnâme-i 'aïïk) du livâ de Nikopol. Le texte 
en a été publié récemment par Hadiye Tunçer; 5 cependant la transcription en 
caractères latins en est très défectueuse.6 Une copie d'un kânûnnâme de la même 
teneur se trouve enregistrée dans un code manuscrit turc de la Bibliothèque Nationale 
de Paris (Fonds turc ancien n° 85).7 Le texte d'Ankara et de Paris de ,,l'ancien 
kânûnnâme" est presque conforme à celui d'Istanbul; néanmoins il en diffère, d'une 
part, par l'absence de plusieurs règlements relatifs aux affaires de ttmâr, et d'autre 
part, par le supplément d'une quinzaine d'articles concernant les redevances féodales. 

Le texte d'Istanbul du kânûnnâme de Nikopol a été traduit récemment en russe 
par A. S. Tveritinova.8 La traduction en est littérale, toutefois on peut y constater 
quelques imprécisions.9 Une autre Version d'un code de Nikopol fut publiée, il y 
a déjà un siècle et demi, par J. von Hammer.10 En 1961, en Bulgarie, parut le 
premier tome de sources turques pour l'histoire du droit dans les pays bulgares.11 

Il contient, entre autres, la traduction des kânûnnâme de plusieurs sandjaks s'éten-
dant pour la plupart sur le territoire bulgare. Il s'agit surtout de kânûnnâme publiés 
par Barkan; ce qui est cependant étonnant c'est que l'on n'ait pas englobé dans 
ledit tome la traduction du kânûnnâme de Nikopol. 

Ici, on publie les fac-similés du texte d'Istanbul et de Paris du code de Nikopol12 

ainsi que la traduction commentée du premier texte complétée par celle des articles 
n 0 8 34—47 figurant en plus dans le deuxième texte (celui de Paris). En traduisant 
les textes susdits, on a tenu également compte du texte d'Ankara publié par H. Tun
çer. Les différences de texte plus substantielles sont citées dan» les notes.13 

Les kânûnnâme du sandjak de Nikopol contiennent des règlements se rapportant 
surtout aux redevances féodales dues par les re'âyà à leurs seigneurs. Plusieurs 
articles s'appliquent à la taxation de certains groupes de la population chargés de 
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services spéciaux pour l'Etat, d'autres concernent des rëâyâ cultivant les terres 
de vakif, des rëâyâ fugitifs, non-inscrits, des yuruk, des haymâne, on y parle des 
amendes, etc. On y trouvera de même quelques prescriptions ayant trait au système 
de tltnâr. Une analyse sommaire des kânûnnâme du sandjak de Nïkopol a été donnée 
dans notre article K problematice studia feudalismu v Bulharsku v 16. stoleti (Quelques 
problèmes de l'étude du féodalisme en Bulgarie au XVI e siècle), inséré dans 
Slovanské historické studie, III, Prague 1960, p. 215—262. 

L E K Â N Ï J N N Â M E D U V I L Â Y E T D E N I K O P O L 

Actuellement, l'ordonnance auguste de Sa Majesté le Padichah — sous l'égide 
duquel tout le monde se réfugie14 — a paru en cette forme: 

[1] Que les Umâr inscrits sur le defter de vilâyet1 5 restent tels qu'ils sont (halleri 
iïzere titra).19 Qu'un tïmâr ne soit pas joint à un [autre] tïmâr ni un village17 d'un 
tïmâr à un autre tïmâr.18 Que l'on n'annule pas les tïmâr avec tezkere (tezkerelu 
fàmârlart) et que ceux-ci ne deviennent pas les tïmâr sans tezkere (tezkeresuz);19 

que les [tïmâr] sans tezkere ne soient pas transformés en tïmâr avec tezkere?9 

[2] Si un tïmâr devient vacant (mahlûl),21 que l'on cherche, dans le sandjak, un 
[sipâhï étant provisoirement] en-disponibilité (ma'zûl).2* Si l'on ne trouve pas dans 
le sandjak un remplaçant d'un [sipâhï] disponible (bedel-i ma'zùl), que l'on accorde 
[le Umâr vacant] à un remplaçant disponible [provenant] d'un autre sandjak qui 
sollicite [la concession du Umâr vacant]. Mais que l'on le lui accorde sous la condition 
qu'une fois devenu détenteur de ce tïmâr, il ne s'installera pas dans un autre sandjak, 
mais qu'il viendra et demeurera dans son sandjak. En effet, s'il habitait un autre 
sandjak, que cela soit la raison de sa destitution.23 Si un tïmâr ou un ze'âmet devient 
vacant et qu'il n'y ait personne à qui un tel ze'âmet ou tïmâr puisse être concédé 
(vérecek kimesne olmasa),2*-qu'il soit accordé à deux personnes.25 

[3] Que l'on n'agisse pas contrairement à ladite ordonnance.28 Cependant si cela 
devait se produire, que le defterdâr27 en prévienne le gouverneur général. Si celui-ci 
insiste (m%sirr olub) en disant au defterdâr: „Ecris, je vais en répondre (ben cevâbin 
vérUrin)"28 que le defterdâr n'écrive pas. En effet, s'il écrivait ce qui est contraire 
à l'ordonnance, que cela soit la cause de la destitution du defterdâr.29 

[4] Que l'on ne prive pas, sous un futile prétexte (ciiz'ï behâne ile), les subasi 
et les sipâhï de leurs tïmâr,30 à moins qu'ils n'aient pas pris part à l'expédition impé
riale ou qu'ils n'aient commis un meurtre31 et que le sandjakbey et le cadi n'en 
aient présenté des rapports écrits (mektûblar). Que, dans ce cas, les lettres (les 
rapports) soient gardées et les tïmâr [des subasi et sipâhï coupables] soient accordés 
à d'autres personnes. Puis, si un sipâhï ou un subasi se présente et se plaint en 
affirmant ne pas avoir commis le délit (cerïme), qu'on lui réponde en tenant compte 
de ces lettres-là. Et si l'on présentait32 auxdites [personnes] des lettres ,,avec un 
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faux cas" (kaiiyye-i telbïs ile), que cela soit la raison de la destitution du sandjakbey 
et du cadi.33 

[5] En dehors de cela, si un sipâhï commet un délit (cerïrnej, que le sandjakbey 
le punisse — conformément aux lois (ser'ile ve kânûn ile) — par l'entremise du cadi. 
S'il faut en présenter le rapport à la Sublime Porte, qu'il soit présenté conformément 
à la réalité des faits (vukû' iizere). 

[6] Que tous 3 4 les subast et sipâhï du sandjak demeurent dans le sandjak. Qu'ils 
ne séjournent pas dans un lieu hors du sandjak. En effet, s'ils séjournaient en dehors 
de leur sandjak, tjue cela soit la cause de [leur] destitution.35 

[7] Si un ra'iyyet dudit tïmâr ou sandjak quitte son village et se rend dans le 
tïmâr d'un autre sipâhï, que le sipâhï dans le tâmâr duquel [le raiyyet] est arrivé, 
fasse une enquête (teftï§). Après avoir établi de quel village [est le raiyyet], qu'il 
avertisse ce sipâhï-\k et les villageois afin qu'ils viennent chercher le ra'iyyet ou 
bien, si le lieu se trouve dans le voisinage, qu'il y envoie [le ra'iyyet] sous escorte; 
[le ra'iyyet] ne doit pas être inscrit [sur le defter du sipâhï]. Si [le sipâhï] est unique
ment désireux des , .taxes de fumée" (diïtun riisûmu)36 ou des dîmes sur le travail 
agricole [du ra'iyyet], que cela soit la cause de [sa] destitution.37 

[8] Lorsque des musulmans ou des infidèles qui ne sont pas inscrits sur le defter 
(hâric-ez-defter)373 arrivent dans les tïmâr des svhasi, des sipâhï ou des membres 
des garnisons de forteresse, que le sandjakbey et autres [personnes] n'importunent 
pas lesdits venus. Que les détenteurs des tïmâr en perçoivent38 les taxes canoniques 
et coutumières (hukûk-i ser'iyye ve riisûm-i 'ôrfiyye)39 de la même façon qu'ils les 
prennent des autres réâyâ. Que, jusqu'au [nouveau] recensement du vilâyet, [le 
sandjakbey et autres personnes] n'interviennent pas en disant: ,,C'est un haymâne,*0 

ce n'est pas le ra'iyyet inscrit à toi"; ces re'âyâ, en effet, n'étaient pas inscrits au 
sandjakbey ou à d'autres [personnes] comme leur revenu. On a ordonné qu'ils 
appartinssent à celui qui est le détenteur du tïmâr là où ils se trouvent en ce moment 
(bubinduklu bulundugu yerde).*1 

[9] Dans ledit sandjak, la moitié des amendes (niyâbet) prélevées dans les tïmâr 
des sipâhï et des membres des garnisons de forteresse — à l'exception des ze'âmet 
ainsi que des fômâr des çeriba§i et des dizdâri2 — était depuis longtemps habituelle
ment inscrite au profit du sandjakbey, en tant que revenu pour la défense du vilâyet 
(muhâfazat-i vilâyet içiïn). Lorsqu'il faut prendre une amende, que l'on n'exige pas 
en amendes plus qu'il n'eBt prescrit dans le kânûnnâme.*3 Qu'une moitié des amendes, 
fixées par la loi, soit perçue par le sandjakbey et l'autre moitié, par le détenteur du 
fimâr. C'est ainsi que, si les gens du sandjakbey ou le timariot prélèvent en amendes 
plus que ne fixe la loi, les cadis doivent en empêcher le prélèvement. S'ils ne peuvent 
pas l'empêcher, qu'ils en fassent part à la Sublime cour impériale.44 

[10] Que les sandjakbey s n'interviennent pas dans les tïmâr libres des svhasi, 
des çeribast*5 et des dizdâr,M à moins qu'un individu ne doive être pendu ou qu'un 
membre ne doive lui être coupé; dans ce cas, que l'on permette aux gens du sandjakbey 
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d'accomplir l'exécution au su du cadi.47 Lorsqu'une telle exécution est à accomplir, 
qu'elle soit accomplie sur le lieu même; que l'on n'admette pas de transporter le 
coupable dans un autre kâdîlik ou sur un autre endroit. Que l'on ne perçoive rien 
de personne en disant: „Nous allons faire l'exécution".48 Si quelqu'un, dans lesdits 
Mtnâr libres, commet un délit (cerïme) sans que celui-ci n'entraîne la pendaison ou 
l'amputation d'un membre, qu'il soit puni par le suba§t.i9 Que l'homme du sandjakbey 
n'intervienne pas en disant qu'il fera l'exécution. S'il a l'intention de s'ingérer, que 
les cadis du vûâyet l'en empêchent. Cependant, si l'on ne peut pas l'en empêcher,50 

que [le cadi] en fasse part à la Sublime cour impériale afin que [cet individu-là] soit 
châtié comme il se doit.61 

[11] Lors du recensement précédent dudit sandjak, il y avait beaucoup de terres 
incultes et en jachère et les frontières des villages n'étaient pas bien délimitées. 
C'est pourquoi les redevances sur les ruches (kovan riisûmu) furent réparties en 
trois groupes: un tiers [de redevances] revenait au sandjakbey, l'autre tiers au 
svbaçi, en cas où il y eût un ze'âmet dans le voisinage, et le dernier tiers était au 
timariot. S'il n'y avait pas de ze'âmet dans le voisinage, les deux tiers étaient in
scrits au timariot Comme son revenu (hâsil).M Puis, avec le temps, cette coutume 
fut altérée (ol 'âdet bozulvb). Il devint l'usage de prélever, d'une ruche, un aspre 
pour le sandjakbey et un aspre pour le timariot. Si quelqu'un possédait des ruches ; 

l'home du sandjakbey se présentait pour prélever la redevance, le timariot [la] 
prélevait également et là où un tiers était inscrit au ze'âmet, le svbaçi intervenait 
à son tour. Puisqu'il était perçu en redevances plus qu'il n'était dû — que l'essaim 
d'abeilles fût bon ou mauvais — le peuple cessa d'élever des abeilles, ce qui fit baisser 
sérieusement le montant des redevances sur les ruches.58 Etant donné que le peuple 
s'en plaignait, tout fut décerné au timariot. Alors on émit l'ordre de donner une 
ruche sur dix: d'une bonne ruche, on doit prendre une bonne ruche et, d'une mauvaise 
ruche — une mauvaise ruche; il ne doit plus être exigé d'argent. Si les ruches sont 
moins de dix, on fixera le prix [du produit de miel] en présence de plusieurs person
nes et on prendra alors un aspre sur dix. En ce qui concerne les ruches, le produit 
n'en était pas inscrit au profit du sandjakbey, il était extrait des redevances sur 
les ruches. Dorénavant, les Bandjakbeys ne doivent pas s'immiscer dans les droits 
de ruches qui appartiennent aux sipâhi dudit livâ [= sandjak]. S'ils se proposaient 
de s'ingérer, que les cadis l'interdisent. Et si cela ne peut être empêché, qu'ils en 
fassent un rapport à la Sublime cour impériale.54 

[12] Que le temps [de la perception] de l'ispence^* soit le début [du mois] de mars. 
C'est à celui sur le tahml55* duquel tombe le premier mars qu'appartient l'ispence.M 

[13] Que la saison [de la perception] des taxes sur les moutons (koyun hakki) 
soit [le mois d'] avril. C'est à celui sur lequel [= sur le tahvïï duquel] tombe le premier 
avril qu'appartient la taxe sur les moutons.57 Mais que l'on prélève les taxes après 
la mise-bas des brebis (diilun dôkdukden scmra). Que l'on compte les brebis avec 
leurs agneaux. Que l'on prélève, à titre de taxe [sur les moutons], un aspre sur deux 
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moutons; il ne doit pas être exigé davantage. Si l'on piend [davantage], que les 
cadis l'interdisent et le suppriment; s'ils ne se proposent pas de le faire, qu'ils soient 
considérés comme coupables.58 

[14] Dans ledit vilâyet, il y a un jour que les infidèles appellent, d'après la termino
logie grecque59 (yûnâriiler tstdâhmca) llinden80 et que les infidèles de ce vilâyet 
considèrent plus particulièrement (ol giïne ziyàde mu'tekidlerdir).61 Lorsque ce jour 
arrive, ils retirent, dit-on, dans le vilâyet, tout l'essaim [d'abeilles] et châtrent 
complètement le miel qui doit être taillé. La taxe sur les ruches appartient d'habitude, 
dit-on, à celui sur le tahvîl duquel tombe ce jour-là. Il en est de même comme aupara
vant: tant que ce jour-là n'arrive pas, la taxe sur les ruches ne sera pas perçue; elle 
appartiendra à celui sur le tahvîl duquel tombera ce jour-là.8z 

[15] Que le temps de la perception de la taxe sur l'herbage (le foin, oûuk)*3 soit 
la fenaison (çaycra orak girddkde).*3* Que la taxe sur le foin M soit perçue au moment 
où l'on commencera à couper du foin sur les prés de chaque nâhiye. Que les cadis 
adjugent la taxe sur le foin (oûuk resmin) à celui sur le tahvîl66 duquel tombera 
le jour où l'on commencera, dans le nâhiye, à faire les foins.68 

[16] Que la taxe sur les moulins (resm-i âsyâb),m dans ledit vilâyet, soit perçue 
après la rentrée de la récolte (après le battage des céréales, karman gôtwriMukden 
sonra); qu'elle ne soit pas prélevée tant que la récolte se trouve sur le champ. Que 
la taxe sur les moulins soit adjugée au sipâhï sur le tahvîl duquel tombera le temps 
où l'on rentre la récolte.88 

[17] La dîme sur le verger (bâgçe rô§rii): que la dîme sur le potager et les fruits 
('ôsr-i bostân ve meyve) soit adjugée au sipâhï sur le tahvîl duquel tombera la cueil
lette des fruits et des légumes.69 

[18] La dîme sur le potager ('ôsr-i bostân): si quelqu'un plante un peu de légumes 
devant sa maison ou dans la cour, ou bien s'il en plante pour ses propres besoins, 
que l'on [en] prenne deux aspres à titre de dîme sur le potager, car on ne peut pas 
imposer70 la dîme [en produits]. Quand on ne sème rien, alors que l'on ne prenne 
[de même] rien.71 

[19] Que l'on prenne, conformément à l'ancienne loi dudit vilâyet, pendant la 
saison du battage [des céréales], de tout [ra'iyyet] marié, une poule et une galette 
(bogaça) pour le sipâhï.72 De celui qui n'a pas dé poules, que l'on prenne un aspre. 
A un autre moment, que l'on ne demande pas de nouveau la poule et la galette.73 

Lorsque le sipâhï, le sttbast ou le voyvode du sandjakbey74 vient dans le village, 
qu'il n'exige pas par force du fourrage et du foin pour son cheval et un mouton et 
une poule [pour lui-même] et qu'il n'étende pas le salgun75 de porte en porte. Si 
l'on trouve dans le village ce qu'il demande, qu'il l'achète avec de l'argent76 et avec 
le consentement [des villageois]. Mais si l'on n'en trouve pas, qu'il ne propose pas 
[aux villageois] en disant: Trouvez-le absolument.77 Que surtout les cadis l'interdisent; 
b'Us ne sont pas en état de l'empêcher par l'interdiction, qu'ils en fassent un rapport 
à la Sublime cour impériale.78 
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[20] Si les cadis, ayant connaissance que des injustices se produisent dans le 
vilâyet, ne les suppriment pas et si, n'étant pas capables de les supprimer, ils n'en font 
pas un rapport79 à la Sublime cour impériale, que cela soit la cause de [leur] desti-
tution;80 

[21] Que les sandjakbeys et les subasi n'imposent pas aux villageois le droit d'orge 
(arpa salgunu) en leur offrant pour cela des sommes insuffisantes (eksik afcçe) bien 
que les prix des produits dans le nâhiye soient connus. S'ils manquent d'orge, qu'ils 
en achètent81 en le payant au taux du jour (narh-i rûzî iizere).92 

[22] Il n'est pas permis de charger le vilâyet d'impôts extraordinaires ('avâriz) 
excepté ceux qui ont été décrétés par mon ordonnance sacrée pour la défense du 
pays.83 

[23] Que la taxe sur les cochons (resm-i hinzïr) soit prélevée à la même époque 
où l'on perçoit les taxes sur les ruches.8* Que l'on prenne un aspre sur deux cochons 
et un aspre sur un porc engraissé.85 

[24] Sur les céréales (hububât),6* que l'on prenne aussi bien la dîme que le sâlâ-
riyyè.sl La dîme et le sâlâriyye font deux Me 8 8 et demi sur un miïdd.89 Vu le calcul 
que l'on prend un kile sur huit kile à titre de dîme, la dîme sur un mudd [de céréales] 
fait deux kile et le sâlâriyye un demi90 kile. Si le ra'iyyet livre à son sipâhïn la dîme 
en gerbes avant que le blé ne soit transporté sur l'aire, sur cent gerbes, la dîme fait 
dix gerbes92 et le sâlâriyye trois gerbes.93 

[25] Que l'on prenne la dîme de pois chiche, de lentille, de fève, de faséole, de 
cocons, de fruits de l'arbre de Judée, de fruits et la dîme de potager.9* 

[26] Sur les vignes des musulmans, que l'on prenne quatre aspres par doniïm,95 

la dîme n'étant pas à imposer. Sur le moût des infidèles, que l'on perçoive et la dîme 
et le sâlâriyye." On [leur] a prescrit de livrer, sur cent medre97 [de moût], dix medre 
à titre de dîme et trois medre à titre de sâlâriyye.98 

[27] Lorsque les subasi veulent tenir le monopole [de la vente de moût], 9 9 qu'ils 
le tiennent pendant deux mois et dix jours,100 à leur gré durant n'importe quels 
mois de l'année. A cette époque,101 on apposera les scellés sur les jarres et les tonneaux 
des infidèles afin que ceux-ci ne puissent vendre du vin à personne. A ces dates, 
qu'il soit vendu [seulement] le moût du subasi. Si le moût peut être vendu dans 
le délai donné, que [le subasi] n'en tienne pas le monopole à une autre date. Quand 
[le suba§i] vend, pendant les jours du monopole, le moût, qu'il n'en verse pas par 
force (giïcile)10i aux re'âyâ, à moins que ceux-ci ne l'acceptent, avec leur consente
ment, au prix du jour.103 

[28] Lorsque le ra'iyyet de quelqu'un ne cultive pas la terre, s'il s'en va et s'adonne 
à un métier, fait la profession de charretier ou le métier du pêcheur104 ou bien s'il 
travaille comme ouvrier (irgadlik), qu'il donne à son sipâhï, au lieu de la dîme 
[en produits], cinquante aspres, s'il est musulman, et soixante-deux aspres, s'il est 
infidèle.105 En dehors de cela, que le musulman paie vingt-deux aspres à titre de 
resm-i çift,1M tandis que l'infidèle — vingt-cinq aspres comme ispence.107 
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[29] Lorsqu'un ra'iyyet, tout en possédant la terre cultivable sur le cadastre de 
son sipâhî, abandonne son champ, s'en va et ensemence la terre d'un autre sipâhî, 
qu'il livre une dîme à son sipâhî et l'autre à la terre108 qu'il a ensemencée.109 S'il 
n'est pas content, qu'il rentre et ensemence la terre de son sipâhî. Au cas où son 
sipâhî n'aurait pas de terre [à cultiver], que [le ra'iyyet] ne donne la dîme qu'à la 
terre qu'il a ensemencée.110 

[30] Et puis, que les re'âyâ transportent leur dîme et le sâlâriyye à leur subasi 
ou timariot sur le marché le plus proche. Que les re'âyâ des gens de la garnison de 
forteresse transportent leur dîme dans la forteresse sans chercher un prétexte ou des 
excuses. S'ils le font, que les cadis du vilâyet leur enjoignent de transporter la dîme 
[à l'endroit fixé]. 1 1 1 

[31] Que l'on perçoive des amendes (ciirm u cinûyet) et le droit de tapu (resm-i 
tapu),112 inscrits sur le defter comme bâd-i havâ.lis Des personnes venues [dans le 
fimâr] du dehors (hâricden),11* que l'on prenne six aspres à titre de „droit de fumée" 
(resm-i duhân).116 

[32] Les ze'âmet, les fàmâr des çeribasi et des dizdâr sont libres (serbest).119 

Que les sandjakbeys n'interviennent pas dans leur117 bâd-i havâ. En ce qui concerne 
les tïmâr des timariots et des gens des garnisons de forteresse, cela a déjà été expliqué 
ci-dessus.118 

[33] Le droit de noces (resm-i gerdeh)11' pour la fille d'un timariot120 appartient 
au sandjakbey; que personne n'y intervienne.121 Le droit de fiançailles (resm-i 
'arûs):122 que l'on prenne, pour une fille, soixante aspres, pour une veuve — trente 
aspres. Le droit de noces (resm-i gerdek): si la fille d'un ra'iyyet se marie, on prend 
[le droit] en considérant la terre:123 le droit de noces est adjugé au maître du 
ra'iyyet (ra'iyyet sâhibi).12* 

( D E « L ' A N C I E N K A M ' K \ ' A M E « ) 

[34] Si, dans ledit livâ, s'élève une dispute entre deux sipâhî au sujet de la dîme 
sur les ruches ('ôsr-i kovan) et si [l'un des sipâhî] dit: „La dîme sur les ruches 
m'appartient, c'est moi qui prélève la dîme", et-si le maître du sol (sâhib-i arz) dit 
là-dessus: „Mon tïmâr se trouve dans le voisinage, c'est moi qui prélève la dîme", 
que la dîme de ruches — quel qu'en soit le produit — soit partagée également entre 
eux [c.-à-d. les deux sipâhî], étant donné que le terrain [leur] appartient en commun 
(miï§â').12S 

[35] Sur les vignes des musulmans,128 on prend quatre aspres par dônum. Sur 
les vignes que les musulmans achèteraient aux infidèles et qui, lors du recensement 
du vilâyet, se trouveraient [déjà] aux mains des musulmans, on prendra également 
quatre aspres par dônum. Sur les vignes que les musulmans auraient achetées aux 
infidèles après le recensement du vilâyet, les acheteurs [musulmans]127 donneront, 

4 SUxirnïik FF — C M 
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jusqu'au nouveau recensement du vilâyet, ce que donnent les infidèles, quelle que 
soit la redevance.128 

[36] Etant donné que les reâyâ des fondations pieuses de la Sainte ville de Médine 
et de Y'imâret1™ d'Evrenos,130 ainsi que les descendants de Timurhân — que Dieu 
sanctifie son mystère! — éprouvent certains embarras (muzâyakalan olvb), là où 
ils vivent131 dans les villages dudit livâ, ils livrent au sipâhï la dîme sur leurs produits 
agricoles et celle sur d'autres [produits] soumis à la dîme, tandis que les redevances 
sur leur bien rural (rUsûm-i çiftleri), les droits de fiançailles, ceux de ywa, kaçkun, 
miijdegâne132 ainsi que le droit de moutons sont perçus par les miiteveUî133 pour la 
fondation. On a ordonné que toutes les redevances des fauconniers superflus (zevâld-i 
bâzdârânm) fussent reprises pour la Garde impériale (hâssa-i humâyûn).131 

[37] Des musulmans mariés, on prend vingt-deux aspres à titre de resm-i çift,ias 

tandis que des [infidèles] mariés — vingt-cinq aspres comme ispence et douze aspres 
en tant que la taxe sur le bois et le foin (resm-i hïme ve giyâh);136 des célibataires, 
[on ne prend que] vingt-cinq aspres d'ispence.137 

[38] Ce [c.-à-d. la redevance] que les infidèles, dont les porcs sauvages séjournent 
dans les montagnes, appellent gornina,136 fut inscrit comme revenu du sandjakbey. 
Si leurs porcs séjournant à la maison, pâturent dans la montagne et reviennent chez 
eux [c.-à-d. au village], le sandjakbey ne perçoit rien au titre de gornina. Cependant, 
d'après l'ancienne coutume, le sipâhï en question prend, sur deux cochons, un aspre 
à titre de taxe sur les cochons (resm-i hmzïr).139 

[39] Si le ra'iyyet d'un sipâhï part pour un autre lieu, [le sipâhï] en perçoit la 
redevance (hakkrn),1*0 quel que soit le lieu où se trouve le ra'iyyet pendant dix ans. 
Lorsque après dix ans le secrétaire (scribe) du vilâyet se présente, il l'inscrit [sur le 
defter] là où [le ra'iyyet] séjourne; c'est le sipâhï du sol (toprak sipâhïsi) qui [prend]141 

les redevances.142 

[40] Si les haymâne qui ne sont pas les re'âyâ de qui que ce soit ou bien qui, étant 
cachés au moment du recensement [du vilâyet], n'étaient pas inscrits [sur le 
defter], arrivent des environs sur la terre [c.-à-d. dans le tïmâr] de certain sipâhï, 
ils ne peuvent pas dire:143 „Celui qui n'a pas été inscrit ne donne rien avant d'être 
inscrit."144 Le sipâhï prend les redevances146 qu'ils livrent comme les autres re'âyâ.1** 

[41] Si un village est concédé à un sipâhï en tant que tïmâr et si, par la suite, une 
partie de ce village doit être donnée à un autre, le village sera en possession de celui 
à qui il avait été concédé précédemment. Celui à qui on avait donné la partie [du 
village] ne peut s'y opposer, mais il prendra sa part [de redevances].147 

[42] .. . 1 4 8 II a été inséré dans certaines ordonnances que si l'on bat du tambour 
en un seul lieu, trente familles gardent [le défilé]; si l'on bat du tambour en deux 
endroits — soixante familles.149 Au nom de chaque marié, inscrit sur l'ancien defter 
d'après leur coutume de derbend, il est inscrit Vispence de douze aspres; [de plus] 
on prend [une redevance] à raison d'un kile de froment et d'orge; [par contre] les 
gardiens des défilés sont exemptés d'impôts extraordinaires ('avarié) et de service 
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de rameurs (leiirékme), on ne leur demande ni foin, ni fourrage, ni pain, ni voila iles 
(poules), ni raisin...150 Toutes les familles [demeurant dans le village], hors les 
derbendci, livrent entièrement la dîme; et on en prend [l'ispencé] à raison de vingt-c inq 
aspres ainsi que les 'avâriz; on perçoit également l'ispencé de leurs fils. 

Certains derbendci détiennent les ordonnances nobles qu'ils avaient obtenues des 
sultans prédécesseurs et de Sa Majesté le Padichah — que Dieu lui donne l'honn eur 
et la gloire! Puisque [conformément à ces dernières] il faut qu'ils se tiennent près 
des défilés en les gardant, ils les gardent jusqu'à présent. Ils sont exemptés seulem ent 
de charges 'avâriz et de service de rameurs, mais ils donnent entièrement vingt-cinq 
aspres d'ispence, la dîme et les autres taxes.151 

[43] Si ceux qui sont fauconniers jouissant de certaines franchises (mu'âfiyy el
le)152 cultivent, outre leurs ba§tina,1B3 aussi les champs de raiyyet (raiyyet tarlalarm ),. 
ils livrent la dîme à leur sipâhï. Si, dorénavant, les re'âyâ de sipâkî, compris dans 
les unités fiscales soumises aux charges 'avarié ('avâriz hânesinden sipâkî ra'iyyet-
leri),15* deviennent fauconniers, ils seront exemptés à"avaria, mais ils payeront 
totalement la dîme et les taxes à leur sipâhï, qu'ils soient mineurs (kiired), ettici1** 
ou autres.169 

[44] Si les re'âyâ labourent quelque part la terre qu'ils avaient ouverte à la hache 
(baltasiyle açvb), la dîme est prélevée par le sipâhï dont ils sont les re'âyâ; la proxi
mité ou la distance n'ont pas été prises en considération.167 

[45] Si les yuruklsa viennent sur le terrain de certain sipâhï et [y] hivernent, il» 
[lui] donnent la „taxe de fumée" (resm-i dukân).1M Et si, d'après leur coutume, ils 
n'hivernent pas, ils ne [lui] donnent rien. A titre de taxe de bercail et de pâturage 
(resm-i ajd ve otlak), on prend trente aspres sur un troupeau de moutons et soixante 
aspres sur celui de bœufs. 1 6 0 

[46] Si le ra'iyyet d'un sipâhï part et s'installe dans un autre endroit [c.-à-d-
dans un autre tïmâr], laissant ses terres (çiftin) incultes (en friche), on prend, d'un 
musulman, cinquante aspres et, d'un chrétien, soixante-deux aspres à titre de taxe 
dite çift bozan [resmi].1*1 D'un musulman, on prend vingt-deux aspres resm-i çift 
et, d'un chrétien, vingt-cinq aspres ispence.19* 

[47] Sur certaines fondations pieuses musulmanes (vakif), on livre depuis long
temps deux kile de froment et deux kile d'orge à titre de...;163 cela est expliqué 
dans l'ancien defter. Cependant, si les [re'âyâ] ne cultivent pas la terre tout en de
meurant sur place, ils ne donnent pas..., mais ils payent les autres redevances.164 
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N O T E S 

* Voici les abréviations des ouvrages cités plus fréquemment dans les notes: 
Barkan, Kanunlar. (0. L. Barkan, XV ve XVI inci asirlarda Osmanli Iniparatorlugunda 

ziraî ekonominin hukukî ve malt esaslari. I. Kanvmlar. Istanbul 1945.) 
Tunçer , Toprak hukuku (ou seulement: Tunçer) . (H-adiye Tunçer , Osmanli Imparator-

luQunda toprak hukuku, arazi kanunlari ve kanun açiklamalari. Ankara 1962.) 
Tveritinova, Agrarnyj stroj. (A. S. Tveritinova, Agrarnyj stroj Osmanskoj imperii XV 

— XVII w. Dokumenty i matërialy. Moskva 1963.) 
Hammer, Staatsverfassung (ou seulement: Hammer). (J. von Hammer, Des osrnanischen 

Beiehs Staatsverfassung uni StaatsverwaMung. I. Vienne 1815.) 
Fontes turcici. (Fontes turcici historiae iuris bulgarici — Turski izvori za istorijata na pravoto 

v balgarskite zemi. I. Sofia 1961.) 
Monumenta turcica. (Monumenta turcica historiam Slavorum meridionalium iUustrantia. I. 

Kanuni i kanun-name za bosanski, hercegovaéki, zvomicki, kliski, crnogorski i skadarski sandzak. 
Sarajevo 1957.) 

GZM. (Glasnik Zemaljskog muzeja u'Sarajevu.) 
H a d z i b e g i é , Kanun-nama. (H. H a d z i b e g i é , Kanun-nama sultana Sulejmana Zakonodavca 

iz prvih godina njegove vlade. GZM, IV—V, 1950, p. 295—382.) 
'Àrif, Kânûnnâme II. (M. 'Àrif, Kânûnnâme-i 'Al-i 'Osman. Târïh-i 'osmânî enciimeni 

mecmû'asi. No 15—19. Istanbul 1912—1913.) 
Inalcik, Sûret-i defter. (H. Inalcik, Hicrî 835 tarihli séret-i defter-i sancak-i Arvanid. Ankara 

1954.) 
Belleten, XXIII/92. (H s'agit de l'article de H. Inalcik, Osmanlilar'da raiyyet riisûmut 

publié dans Belleten XXIII/92, Ankara 1955, p. 575-610.) 
AU DTCF Dergisi, V. (Il s'agit de l'article de N. Çagatay , Osmanli Imparatorlug'unda reayadan 

alinan vergi ve resimler, publié dans Ankara Ûniveraitesi. Dil, Tarih-Cografya Fakultesi Dergisi, 
V, 1947, p. 483-511.) 

TP („Texte parisien" = Texte du kânûnnâme du sandjak de Nikopol, enregistré dans un code 
manuscrit turc de la Bibliothèque Nationale de Paris — Fonds turc ancien 85.) 

TA („Texte d'Ankara" = Texte du kânûnnâme du sandjak de Nikopol, inscrit sur un des 
defters gardés aux Archives de la Direction générale du cadastre à Ankara.) 

SPFFBU, C 10, C 12, C 13. (H s'agit des articles publiés,par J . Kabrda dans Sbornik praci 
filosofické fakulty brnënské university; Contribution à l'élude de la rente féodale dans l'Empire 
ottoman. I. Redevances féodales perçues sur le vin et le miel. C 10, 1963, p. 33—53; / / . Redevances 
féodales perçues sur le menu bétail et les pâturages et sur les moulins. C 12, 1965, p. 103—122; 
III. La dîme sur Us produits agricoles. C 13, 1966, p. 55—81.) 

1 Le defter-i icmâl — registre sommaire d'un sandjak — contenait un relevé des bénéfices 
militaires (tlmâr, ze'âmet, hâss) situés dans le sandjak en indiquant en même temps les sommes 
globales des redevances féodales réservées aux détenteurs des bénéfices. 

2 Vilâyet: circonscription du gouverneur général d'une province (beglerbeg'i, vâlï). Dans les 
kânûnnâme, le terme de vilâyet est substitué souvent à celui de sandjak. D'autre part, on se 
sert de ce terme aussi dans son sens plus général: circonscription administrative, région, 
pays, territoire. — Au XVT" siècle, le sandjak de Nikopol s'étendait dans la Bulgarie du Nord 
actuelle, entre le Danube et la Stara planina; il était voisin, à l'ouest, du sandjak de Vidin 
et, à l'est, de celui de Silistra. Au sud, il avoisinait (d'après Barkan) les sandjaks de Sofia 
et de Çirmen (Cernomen). Cf. Slovanské historické studie, III, Prague 1960, p. 224, note 30, 

' 0. L . Barkan, XV ve XVIinci asirlarda Osmanli Im aratorlug'unda ziraî ekonaminin hukukî 
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ve malî esaslari. I. Kanunlar. Istanbul 1943, p. 267—271. La transcription du texte original 
en caractères latins de l'alphabet turc moderne n'est pas toujours précise, conséquente; 
çà et là, on constatera même certaines imprécisions (yunanldar au lieu de yunâniler — art. 14, 
yapmaya au lieu de yazmaya — art. 3, ispençe au lieu de ispence — art. 12, etc.). Par erreur, 
on a désigné les facsimilés n°" 44 —46 comme la 6e, 7° et 8° partie dudit kânûnnâme, tandis 
que, en l'expèce, il s'agit d'un kânûnnâme des voynuk dont le texte est transcrit à la page 
265-266. 

4 Le defter-i mufasml — registre détaillé — représentait un relevé détaillé de la population 
dépendante d'un sandjak et de ses obligations féodales. 

5 Hadiye Tunçer , Osmanlt Imparatorlugunda toprak hukuku, arazi kanunlari ve kanun 
açiklamalari. Ankara 1962, p. 127 — 131. 

6 On y trouve bien des inexactitudes et inconséquences (il se peut que parfois il ne s'agisse que 
de fautes d'impression). Des erreurs plus sérieuses consistent dans le déchiffrement ou la 
lecture erronée de certains mots: on y lit, par exemple, saya veya hatiitaya, ildan, bozbe§, kôkUl, 
birler, baçtarindan, hayme au lieu de salbe veya kafi-i 'uzve, ilindan, bojik, gôJjiïl, yerler, bafti-
nalarmdan, Mme, etc. Même sans avoir sous la main le texte original que Tunçer avait transcrit 
en collationnant le texte transcrit par cet auteur avec la copie parisienne du même kânûnnâme, 
éventuellement avec le texte analogue d'Istanbul, on constatera une série d'omissions en 
raison desquelles le sens même du texte apparaît parfois corrompu. En tout cas, sans pouvoir 
consulter le texte original dudit kânûnnâme (malheureusement, l'auteur ne l'a pas joint à l'édi
tion du texte transcrit) ou celui d'Istanbul ou de Paris, on ne saurait utiliser, à des fins scienti
fiques le texte publié par Tunçer . 

A la page 474—477 de son livre, H . T u n ç e r a présenté un autre texte du kânûnnâme 
de Nikopol (de même transcrit en caractères latins). Elle se contente de rappeler que le defter, 
dans lequel ledit kânûnnâme est enregistré, provient de l'époque du sultan Sûleyman Kanuni. 
Selon toute apparence, il est question du même defter auquel le professeur Barkan avait 
emprunté le kânûnnâme de Nikopol inséré dans son recueil cité ci-dessus. La teneur du texte 
turc du code est, dans tous les deux cas, identique ou bien, au moins, elle semble l'être. Toute
fois, dans le texte transcrit par Tunçer, on y remarquera certaines variations occasionnées 
peut-être par une transcription peu attentive. 

7 Le kânûnnâme est suivi — dans ledit code manuscrit — d'une série de kânûn concernant les 
droits de douane et de marché perçus dans la ville et le port de Nikopol ainsi que dans d'autres 
villes et ports du sandjak en question (f. 106 v. — 118 v.). Le fao-similé du texte turc et la 
traduction bulgare ont été publiés par B. Cvetkova dans son étude intitulée Kâm vâprosa 
za pazarnite i pristaniStnite mita i taksi v njakoi bâlgarski gradove prez XVI v. (Izvestija na 
Instituta za istorija, XIII, Sofia 1963, p. 183—260). Cf. chez Tunçer , p. 131—154; il s'agit 
de la transcription des mêmes kânûn, inscrits sur le defter d'Ankara n° 58. 

Dans le même code manuscrit parisien (f. 102 r. — 103 r.), il y a un fragment d'un ,.nou
veau kânûnnâme du Kvâ de Nikopol" (kânûnnâme-i cedîd-i livâ-i Nigebohi). H se compose 
seulement de quelques articles qui ne figurent dans aucun des deux kânûnnâme cités ci-dessus; 
serait-ce un complément ultérieur de ,,l'ancien Içânûnnâme^t — Dans un autre code manuscrit 
de la Bibliothèque Nationale de Paris (Nanuscrits turcs. Supplément turc n° 885), sont enre
gistrés plusieurs articles d'un kânûnnâme „copiés sur l'ancien icmâl du sandjak de Nikopoj 
(Nigebohi sancag'inin 'atik icmâlinden yazdmiçdir). En somme, ils s'accordent avec les pre
miers six articles du texte d'Istanbul, toutefois ils accusent certaines modifications de texte 
qui laissent supposer que le fragment a dû être copié sur un texte du kânnûnâme de Nikopol 
qui différait de celui d'Istanbul. 

8 A. S. Tveritinova, Agrarnyj stroj Oamanskoj imperii XV—XVII vv. Dokumenty i materialy. 
Moscou 1963, p. 81—86. Par erreur, l'auteur a désigné le kânûnnâme comme celui du vilâyet 
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de Gelibolu (au lieu de Nikopol). Le texte a été traduit sur le kânûnnâme de Nikopol publié 
par Barkan. 

8 Voir, par exemple, les articles 4, 9, 11, 12, 16, 18, 24, 25, 27, 32. 
1 0 J . von H a m mer, Des osmanischen Beichs Staatsverfassung und Staatsverwaltung. I. Vienne 

1815, p. 299*-305. L'auteur n'a pas précisé d'où il traduisait: s'il avait utilisé le manuscrit 
de Vienne (s'il existe en effet) ou celui de Paris. Far son contenu, le texte traduit par Hammer 
ressemble à l'ancien kânûnnâme11, du manuscrit de Paris. A ce qu'il semble, Hammer avait 
donné une traduction abrégée du document. 

1 1 Turaki izvori za istorijata na pravoto v bâlgarskite zemi (Fontes turcici iuris btdgarici). I-
Sofia 1961. 

1 1 A cette occasion, je me permets de remercier la Direction de la Bibliothèque Nationale (Dé
partement des manuscrits) pour avoir bien voulu m'envoyer la photocopie dudit document. 

1 3 Pour des raisons techniques-typographiques (difficultés avec la composition du texte en 
caractères arabes), nous transcrivons le texte turc ou les différents mots osmanlis empruntés 
au manuscrit en caractères latins en nous servant de certains signes diacritiques courants. 
Les lettres arabes „dad" et „zy" sont translittérées par les lettres „z" et „z" (selon le système 
de translitération adopté par les orientalistes tchécoslovaques). 

1 4 D s'agit du sultan Sùleyman Kamini (1520—1566). C'est pendant son règne que l'on avait 
dressé le defter sur lequel a été inscrit le kânûnnâme susdit. 

" Sous la dénomination du defter de vilâyet (vilâyet defteri), il faut entendre le defter-i icmâl 
où l'on enregistrait des tïmâr et d'autres bénéfices militaires, éventuellement les changements 
dans leurs possessions qui avaient lieu de temps en temps. 

1 4 C.-à-d. leur état ou étendue ne doivent pas être changés ftebdïl û tagyïr olunmaya), comme 
il est précisé dans un pareil article inséré dans le kânûnnâme de Bosnie de 1516 (Monumenia 
turcica, I, p. 21). 

1 7 Dans le texte transcrit par H . T u n ç e r (p. 474), on lit fert (individu, personne) au lieu de 
kariyye (village). 

1 8 Cf. un kânûnnâme de 1519 relatif aux sipâhï du vilâyet de Rum en Anatolie. (Barkan, Ka-
nunlar, p. 109a; Tveritinova, Agramyj stroj, p. 61».) 

19 Tezkerelû ( = tezkereli) tïmâr: tïmâr accordé à un sipâhï par le berât (diplôme d'investiture) 
du sultan à la suite d'une lettre [de recommandation] — tezkere du gouverneur général (beijler-
befii) de la provinoe dans laquelle le tïmâr était situé. — Tezkeresuz ( = tezkeresiz) tïmâr: 
tïmâr d'un moindre revenu, concédé à un sipâhï par le berât du gouverneur général de la 
province (c.-à-d. sans un tezkere préalable). — Pour plus de détails à ce sujet, voir le traité 
instruotif d'Alï Çaus de Sofia sur l'organisation de tïmâr au X V I e siècle. (Glasnik Zemaljskog 
muzeja, Sarajevo 1947, p. 139—205; voir notamment p. 159—163/193—196. La version 
russe et bulgare de ce traité se trouvent, respectivement, dans le livre déjà cité de Tveriti
nova, Agrarnyj stroj, p. 92—127, et dans les Fontes turcici, p. 209—230.) 

2 0 Un article d'une teneur analogue figure dans le kânûnnâme déjà mentionné de Bosnie de 
1516; le texte turo en est cité chez Barkan (Kanunlar, p. 395; en caractères latins) et dans 
les Monumenta turcica, I, p. 21 (en caractères arabes). La version serbocroate en est donnée 
dans les Mon. turcica, p. 26—27. 

3 1 Alï Çaus fournit plusieurs détails sur la notion de mahlûl dans le système de tïmâr. (GZM, 1947 
p. 163 sq./196 sq.; Tveritinova, Agramyj stroj, p. 112 sq.; Fontes turcici, p. 224 sq.) 

s a II s'agit d'un sipâhï qui avait été destitué (maz'ûl), c.-à-d. privé temporairement de son 
bénéfice par suite d'un délit et qui, de ce fait, se trouvait en disponibilité. Dans un kânûn 
de 1530 traitant des tïmâr et ze'âmet en Boumélie et traduit par Hammer, on lit ce 
qui suit: „Abgesetzte Lehensm&nner (Masul), welche dennoch den Beglerbeg, in der Hoffnung, 
wieder ein Timar zu erhalten, fleissig in den Krieg begleiten, sollen nach sieben Jahren wieder 
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eines erhalten; aber vor Verlauf dieaer Zeit eines zu fordem nioht berechtiget seyn." (Ham-
mer, Staatsverfassung, I, p. 354.) Dans un autre kânûn concernant la concession des tïmâr 
et ze'âmet, on dit ceci: ,,Ein Sipahi, der nicht in seinem Timar, sondern in einem anderen 
Sandschake sich aufhâlt, wird seines Lehens entsetzt. Ein erledigtes Timar (Mahlul) kann 
einem abgesetzten Lehensmann (Masul) zwar wieder, aber nich eher als zwey Jahre nach 
seiner Absetzung verliehen werden; doch mag er in dieser Zeit eines durch Cession erhalten. 
Dièse Massregel ist hauptsâchlich darum ergriffen worden, um den Staathaltern (Beglerbegen) 
die Mittel zu benehmen, die durch Tod erledigten Timare nur ihren eigenen Leuten und 
Giïnstlingen zu verleihen. (Ibidem, p. 370—371.) 

2 3 Cf. ci-dessous, l'article 6. 
M Vèrecek kimesne: c'est le participe quasi-passif. (J. Deny, Grammaire de la langue turque.. 

Paris 1921, §§ 755-758.) 
3 3 Dans ce cas, il s'agirait d'un soi-disant mûsterek tïmâr, c.-à-d. d'un tïmâr (ou ze'âmet) tenu en 

commun par plusieurs bénéficiaires. Sur cette catégorie des bénéfices, voir 'Àrif, Kânûnnâme 
II, p. 12 (Hadz ibeg i é , Kanun-nama, p. 314; Fontes turcici, p. 32: Tveritinova, Agrarnyj 
stroj, p. 23); Inalcik, Sûret-i defter, p. X X I V — X X V ; Glasnik INI, 1/2, 1957, p. 203—205 
(mûsâ* tïmâr); M u t a f é i e v a , Agrarnite otnosenija, p. 49—50. 

Cf. un pareil article dans le kânûnnâme de Bosnie de 1516 (Mon. turc, I, p. 22/26). Il y 
est interdit expressément de ooncéder un tïmâr vacant à un sipâhï „destitué", originaire 
d'un autre sandjak. Toutefois il ressort du texte qui suit qu'en pratique cette interdiction 
n'était pas toujours rigoureusement observée. 

2 8 C.-à-d. à la disposition portant sur la manière de concéder les bénéfices militaires. 
37 Defterdâr: directeur général des finances d'une province. 

39 Vèriirin au lieu de vèriirim = veririm. (J. Deny, Grammaire de la langue turque, § 552.) 
3 3 Dans le kânûnnâme de Bosnie de 1516, il existe un pareil règlement, mais il est placé dans 

le texte de sorte qu'il se rapporte, à vrai dire, aux circonstances citées dans l'article 4 de 
notre kânûnnâme. (Mon. turc, p. 22/27.) 

8 0 Dans les sources turques, notamment dans les kânûnnâme, en faisant mention des tïmâr 
on se sert parfois de ce terme pour désigner des bénéfices militaires en général, c.-à-d. même 
pour désigner par lui les ze'âmet et les hâss. Lorsqu'on y parle, par exemple, d'un tïmâr du 
subast, il s'agit, en cette occurrence, de son ze'âmet; s'il est question d'un tïmâr du 
sandjakbey, on entend par là son hâss. 

8 1 La traduction de ce passage faite par Tveritinova n'est pas exacte: le texte cùz'i behâne ile 
y est traduit par „sous le prétexte que Pes tïmâr] sont insignifiants" (pod tëm predlogom... 
cto nëznaftitël'ny), et le texte katl-i nefs edub est traduit par ,,à moins qu'ils ne soient tués" 
(rozve lis v tom slucaje, kogda... budut ubity). (Agrarnyj stroj, p. 82.) 

3 3 C.-à-d. s'il venait à jour qu'il s'agissait d'un mensonge. — Eger... vèrilmis olalar: optatif 
après la conjonction efier. (Deny, Grammaire de la langue turque, § 1005.) 

3 3 Ce kânûn se trouve également inséré dans le code de Bosnie de 1516. Si la première partie 
est conforme, en substance, à notre texte, la deuxième partie du texte est modifiée. (Mon. 
turcica, I, p. 22/27.) 

8 4 Tveritinova traduit le mot gôtûrusû par ,,tous leurs biens" (vse ich imuâcestvo). 
3 6 Les articles 1 — 6 ne figurent ni dans le texte parisien du kânûnnâme de Nikopol, ni dans la 

traduction de Hammer. Ce n'est que les cinq premiers articles qui sont enregistrés dans un 
fragment dudit kânûnnâme (manuscrit de Paris, voir ci-dessus, note 7). 

3 3 Dans les kânûnnâme apparaissent également les termes resm-i tûtûn ou resm-i duhân qui ont 
la même signification; cf. la note 115. 

3 7 C.-à-d.: de la privation de son bénéfice. — Cf. Hammer, Staatsverfassung, I, p. 299. Chez 
Hammer, le dernier avertissement manque. Dana la variante parisienne, il est abrégé de la 
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façon suivante: Â'sârina ve resm-i dukâni (sic!) famar eylemeye — ,,que [le sipâhï] ne soit 
pas avide des dîmes et de la taxe de fumée". L'article 7 du même manuscrit commence ainsi: 
Livâ-i Nigeboluda yazdu olan ra'iyyelifl birisi bir kariyyeden kalkub — „si un ra'iyyet qui est 
inscrit dans le sandjak de Nikopol quitte son village..." 

3 7 , 1 Sur les re'âyâ „non inscrits sur le defter", voir l'article de A. S. Tvertinova publié dans 
la revue périodique Ucenyje zapiski Instituta vostokovedënija, XVII, Moscou 1955, p. 41—42. 

8 8 Dans le texte turc, on lit sâhib-i lïmâr olanlara. Ici, il s'agit sans aucun doute d'une faute 
d'écriture: au lieu du datif il fallait mettre le nominatif (olanlar); autrement, le sens de la 
proposition serait corrompu. 

39 Hukûk-i ser'iyye (riïsûm-t ser'iyye): taxes canoniques prévues par le Ser'i, c.-à-d. instituées 
par le Coran (en l'espèce, il s'agit surtout des dîmes sur les produits agricoles). — Busûm-i 
'ôrfiyye (tekâlïf-i 'ôrfiyye): diverses taxes dont la perception était autorisée par les kânûn. 
Telles étaient, par exemple, les taxes (redevances) prélevées sur les ruches, sur le menu bétail, 
le droit de fumée, etc. 

4 0 Haymâne: nomade; personne sans une demeure fixe. 
4 1 Dans le TP (texte parisien) et le TA (texte d'Ankara, chez Tunçer, p. 127), l'article est abrégé: 

Ve subasdarm ve sipâhïlerin, ve hïsâr erlerinin tïmârlarina mâni' (il faut lire hâric) ez defter 
miislimânlar ve kâfirler gelseler ciïmle riïsûmu (sic!) ser'iyyesi ve 'ôrflyyesi sâhib-i arzindir — 
„Si des musulmans et des infidèles qui ne sont pas inscrits sur le defter viennent dans les 
lïmâr des subasi, des sipâhï et des membres des garnisons, toutes leurs redevances canoniques 
et coutumières (arbitraires) appartiennent au maître du sol." Cf. Hammer, Staatsverfassung, 
I, p. 299; Monumenta turcica, I, p. 22/28. 

42 Çeribasi: chef d'un corps des sipâhï. — Dizdâr: commandant d'une forteresse. — La version 
de ce passage chez Tveritinova n'est pas exacte (p. 82„). 

4 3 Dans le kânûnnâme du sultan Suleyman Kanuni, il y a un chapitre spécial consacré aux 
amendes. ('Àrif, Kânûnnâme II, p. 1—10; H a d è i b e g i é , Kanun-nama, p. 305—311; Fontes 
turcici, p. 28—31.) Un nombre de règlements relatifs aux amendes se trouvent déjà dans un 
kânûnnâme de l'époque du sultan Mehmed Fatih. (Kraelitz—Greifenhorst, Qânûnnâme 
Sultan Méhmeds des Eroberers. Mitteilungen zur osmanischen Geschichte, I, 1921, p. 19—23; 
Fontes turcici, p. 20—22.) 

4 4 Les TP et TA (Tunçer, p. 127; certaines imprécisions) sont presque identique au texte 
de cet article. Chez Hammer, on ne lit que ceci: „Wenn der Sandschakbeg oder der Sipahi 
die Strafgelder erhôben wollte, soll sich der Kichter darein mischen, und es verhindern. Sollte 
seine Dazwischenkunft kèine Wirkung haben, so ist hiervon an die hohe Pforte Bericht zu 
erstatten." (Hammer, Staatsverfassung, I, p. 299.) On a l'impression que Hammer y a présenté 
plutôt un extrait du texte turc que la traduction littérale. 

4 8 Dans le texte turc, on Ht çeribasdarimn, c.-à-d. de leurs çeribasi ce qui est sans ancun doute 
une erreur. H faut lire çeribasdarin, c.-à-d. des çeribasi, comme on peut le lire dans la variante 
parisienne. 

4 8 Dans le texte parisien, cette partie de l'article est conçue de la façon suivante: Ve serbest olan 
subasdariû ve çeribasdarin ve dizdârlarm tïmârlarina ve evkâf ve emlâh ve pâdisâh 'alempenâh 
hazretlerinin havâss-i serïfesinden (sic!) vâki olan cerâïme aslâ sancakbe§i dahli yokdur — 
„Le sandjakbey ne doit pas intervenir dans les tïmâr libres des subasi, çeribasi et dizdâr ainsi 
que dans les amendes (délits) qui avaient eu heu sur les vakif, miïlk et sur les hâss sublimes 
de Sa Majesté le Padichah-sous l'égide duquel tout le monde se réfugie.' ' 

4 7 Le TP (et le TA) ajoute: mahaU-i ma'hûd[d]e — ,,sur le lieu fameux", c.-à-d. sur la place des 
exécutions. 

4 8 Dans le TP (TA), on lit ceci: Ve siyâset éderim dèyii saneakbe§i adamlari kimesnenin bedel-i 
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siySaet nesne... (éde sic!) almayalar — „Que les gens du sandjakbey ne demandent à personne 
aucune compensation (pécuniaire) de l'exécution en disant qu'ils feront l'exécution." 
Dans le TP: sâhib-i tvmârin adami — „que l'homme du timariot (le punisse)". 
La forme de pluriel memnû' olmazlar ise se rapporte au sancakbejji adami. (La substitution 
des formes de pluriel à celles de singulier et vice versa n'est pas rare dans les textes turcs.) 
La traduction de Hammer d'un pareil article donne un peu un autre sens: „Bey den Straf-
und Sùhnungsgeldern der freyen Lehen der Subaschi, Dscheribaschi, der Disdare, der Wakf, 
Miilk und Chass, d.i. der Religions-, Allodial- und Kammerguter, haben sich die Sandschak-
bege nicht im geringsten darein zu mischen, es sey denn, dass es sich darum handelt, einen 
aufzuhângen oder um ein Glied kurzer zu machen, in welchem Falle die gesetzliche Strafe 
mit Einvernehmen des Sandschakbegs und des Richtera vollzogen werden muss, ohne dass 
der Sandschakbeg die geringste Executions-gebuhr (Resmi Siasset) dafùr zu fordern berechti-
get ist. Das Amt des Scharfrichters aber bei Hinrichtungen oder Gliedverstummelungen, 
steht dem Scharfrichter des Lehentrâgers, und keineswegs dem des Sandschakbegs zu. Wollte 
sich dieser dièses Vorrecht anmassen, so soll ihn der Richter davon abhalten, und wenn er 
sich nicht davon abhalten liesse, es der hohen Pforte anzeigen. (Siaatsverfassung, I, p. 299— 
300.) 

A comparer la prescription insérée dans le code de Siileyman: „Si certains lieux but lesquels 
se trouvent les ruches sont la terre du sandjakbey, deux tiers de la dîme sur les ruches sont 
pris par le maître du ra'iyyet et un tiers par le sandjakbey." ('Àrif, Kânûnnâme II, p. 38; 
H a d z i b e g i é , Kanun-nama, p. 345; Fontes turcici, p. 42.) 
Tveritinova traduit: dommages aux ruches (p. 83). 
Dans le TP, l'article est abrégé. On y lit: Ve livâ-i mezbùrda mvflakâ on kovandan bir 
kovan 'ôftir aima. Ve eyiï kovandan eyiïsiïn ve yaramaz kovandan yaramazm alvb akçe taleb 
eyUmeye. E§er kovani ondan éksik olur ise bir kaç kimeene mahzarinda bahâya dutalar on 
akçede bir akçe alalar daht ziyâde almayalar — „Que l'on prenne, dans le livâ mentionné, 
à titre de dîme, une ruche sur dix (ruches). D'une bonne ruche, que l'on prenne une bonne 
[c.-à-d. un bon produit de miel], d'une mauvaise ruche — une mauvaise. Que l'on ne demande 
plus de l'argent. Si les ruches sont moins de dix, que [le produit de miel] soit évalué en présence 
de plusieurs personnes et alors que l'on prenne un aspre sur dix sans demander davantage." — 
Hammer donne une traduction abrégée de la même manière (p. 300). Certains détails concer
nant les redevances féodales perçues sur le miel sont cités dans SPFFBTJ, C 10,1963, p. 39—42; 
cf. AÛDTCF Dergisi, V, p. 508—509. 
Ispence (ispençe): sorte d'impôt foncier dont étaient frappés les paysans non musulmans. 
Il paraît être une analogie de resm-i çift dû par les paysans musulmans. Sur Vis-pence, voir 
récemment V. Mutaf ô i eva (Izvestija na Instituta za bàlgar. istorija, VII, 1957, p. 179—184), 
M. Sokoloski (Glasnik na Institutot za nao. istrorija, II/l, 1958, p. 202—206), N. Ç a g a t a y 
(AÛ DTCF Dergisi, V, p. 607—508). H . ï n a l c i k (Belleten, XXIII/92, Ankara 1959, p. 602-
608). Certains auteurs veulent voir dans Vispenee un impôt personnel des non-musulmans. 

' Tatyoll: ce terme signifie, en l'espèce, le moment depuis lequel le feudataire entre en posses
sion et jouissance (taçarruf) de son bénéfice; il peut signifier aussi la durée de la jouissance 
du bénéfice. (Cf. Prilozi za orijentahra filologiju..., II, Sarajevo 1952, p. 239—247.) 
Tveritinova a omis de traduire le texte ,,C'est à celui... Ywpence". 

La traduction de ce passage chez Tveritinova (p. 84) n'est pas exacte. On y lit: ,,Na kakoj 
[srok] pridbtsja nacalo aprelja, togda pust i budèt sbor kojun chakky." (Sur quel [terme] 
tombe le début d'avril, c'est alors que la perception de koyun hakki ait lieu.) 
Le texte des articles 12 et 13 est conforme à celui du manuscrit parisien (de même chez Tunçer , 
p. 128). Chez Hammer, les deux articles sont résumés de la façon suivante: ,,Die Ispendsche 
sowohl als die Schafsteuer (fur Hammel, Widder, Schafe und Lâmmer) wird zu Anfangs 
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Mârz mit 1 Asper fur zwey Stiioke entrichtet. Die Richter wachen darauf, dass nicht mehr 
gefordert werde" (p. 300). — Sur les redevances féodales prélevées sur le menu bétail, voir 
Prilozizaorijentalnufilologiju, VIII—IX, Sarajevo 1960, p. 63—119, (Hadzibegié); SPFFBU, 
C 12, 1965, p. 103-112 (Kabrda). AÛ DTCF Dergisi, V, p. 484-487, 493 (Çagatay). 

5 9 C.-à-d. selon la terminologie ecclésiatique orthodoxe. 
8 0 C.-à-d. la Saint-Elie, le 20 juillet/le 2 août. Dans le texte turc, il s'agit sans aucun doute d'une 

transcription erronée du terme bulgare ou serbocroate — Ilinden ou Ilindan. TP: Ilin dan. 
8 1 TP: Le texte ol vilâyetin... mu'tekidlerdir manque. TA (Tunçer): ol vilâyetin keferesi ol 

giine ziyade muteberdirler ortalartnda meshwr mittearif gunkridir — „les infidi les de ce vil&yet 
estiment beaucoup ce jour-là. Dans leur milieu c'est un jour particulièrement célèbre" (p. 128). 
Dans un autre kâny/nnâme de Nikopol, transcrit par H. Tunçer (p. 476), ce passage manque. 

8 2 TP: Le texte gerû kemakân... anvh ola manque. Tunçer (p. 128): Au lieu du texte gerii... 
ola qui y manque également, on ne lit que ceci: dûpneyince kovan hakki cemi olunmaya — 
,,tant que [le jour] ne tombe pas [sur le tahvïl], que la taxe de ruches ne soit pas perçue." — 
Quant à la tradution de Hammer (p. 300), elle consiste seulement en ceci: ,,Von den Nicht-
moslimen wird die Bienengebiihr erst am Tage Elias, auf den Sie ein Grosses halten, (um 
Georgi) entrichtet, weil sie dann den Honig ausnehmen." 

6 8 Tveritinova traduit le terme otluk par „foin". En cette occurrence, par ce terme, il faut 
entendre la taxe sur le foin (otluk resmi, otluk akçesi), comme il s'ensuit de la suite de notre 
texte ainsi que du TP. 
Mot à mot: lorsque la faux (faucille) entre dans les prés. 

6 4 TP: (her nâhiyenin) otlugu akçesi. — T u n ç e r transcrit par erreur: dutluyu akçesi. 
8 5 Tunçer transcrit par erreur takdirine (prédestination, appréciation?) au lieu de tahvUine. 
8 8 La deuxième partie de cet article est traduite par Tveritinova de la façon suivante (en 

russe): ..Lorsque le jour de la fenaison arrive, le cadi du nâhiye remet la taxe otluk resmi 
au sipâhï auquel on a délivré le certificat pour cela — tahvïl" (p. 84I5). Le sens du terme de 
tahvïl, en l'espèce, n'est pas bien saisi; cf. ci-dessus, note 55a. Dans le TP, l'article 15 commence 
par une disposition qui ne figure pas dans notre texte (texte d'Istanbul): Ve odun ve otluk 
her muzevvecden on ikiser akçe ahna — ,,que l'on prenne de tout [ra'iyyet] marié douze aspres 
à titre de taxe sur le bois [de chauffage] et sur le foin (l'herbage)". A la fin de l'article, on 
y rappelle de nouveau, outre la taxe sur le foin, celle sur le bois (otluk ve odun riisûmun). 
Chez Hammer, on lit ceci (p. 300): „Als Holz- und Grasgebiïhr entrichtet jeder Verheirathete 
12 Aspern. Dièse Gebiihr wird nicht eher, als wenn die Wiesen gemâht werden, erhoben." 
Chez Tunçer (p. 128), le texte de cet article ressemble à celui du TP, mais en partie il est 
défiguré. 

On trouvera plusieurs indications relatives aux redevances féodales prélevées sur le foin 
dans SPPFBU, C 13, p. 62—63. 

8 7 Dans les kanûnnâme, on trouve* également le synonyme de ce terme — dègirmen resmi. 
8 8 La traduction de cet article faite par Tveritinova n'est pas intégrale: le texte yerde harman 

varken...ana hukumoluna n'est pas traduit (p. 84le). Le texte transcrit par Tunçer est en 
partie défiguré (p. 128). Hammer (p. 300) s'est contenté de traduire ce qui suit: „Die 
Mulilgebiihr [wird] aber zu Ende der Aerndtezeit [erhoben]." TP: texte presque identique 
(au lieu de varken, on y écrit par erreur ve ekin). 

Les taxes prélevées sur les moulins sont traitées dans SPFPBU, C 12, p. 112—114. 
8 9 TP: il contient encore un supplément: kablelvakit difyù'riïlmeg'e amel olunmaya — n que l'on 

ne commence pas avec la cueillette avant terme". — Hammer (p. 300): ,,Dessgleichen darf 
der Zehent der Gârten und Baume nicht eher, als wenn die Fruchte reif und gesammelt sind, 
eingetrieben werden." — Tveritinova traduit le mot tahvïl par,, certificat" (svidëtëlstvo) ce 
qui n'en saisit pas exactement le sens (8417). 
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7 0 Par erreur, Tveritinova a mis le verbe ta'sïr olunmaga au négatif (në oblagaf usrom). 
7 1 Dans le TP, TA (chez Tunçer) et Hammer, cet article ne figure pas. — Sur les dîmes préle

vées sur les vergers et les potagers, voir SPFPBU, C 13, p. 59—61; cf. AÛ DTCP Dergisi, 
V, p. 489-490. 

7 2 Cette obligation des re'âyâ infidèles mariés est mentionnée dans plusieurs kânûnnâme du 
XVI e siècle (Silistra, Trikkala, Larissa, certains sandjaks anatoliens). Dans le sandjak de 
Trikkala et le kâdlhk de Larissa, les infidèles mariés donnaient habituellement à leurs sipâhï 
une poule et un bogaça non seulement à l'époque de la perception de Yispence, mais aussi 
lors du battage des céréales et de la levée des dîmes. (Barkan, Kanunlar, p. 27516, 290I( 

Tunçer , Toprak hukuku, p. 265, 268.) — Dans certains sandjaks anatoliens (première moitié 
du XVI" siècle), les infidèles mariés donnaient habituellement, dit-on, à leurs sipâhï une 
poule (avec un kile d'orge) à titre de harman resmi (Erzurum, Rum) ou ils devaient donner 
deux (Ergani) ou même trois poules (Çirmik). Mais puisque ces redevances étaient une ,,in
novation" (bid'at), elles furent abolies. (Barkan, Kanitnlar, p. 672B, 110s, 153la, 1682.) 
Bogaça, pogaça: mot emprunté au bulgare ou au serbocroate (pogaia). 

7 8 Les textes d'Istanbul et d'Ankara de cette partie de l'article 19 sont identiques. Le TP est 
corrompu par suite d'une omission d'une partie du texte. — Hammer (p. 300): ,,Zu Ende 
des Herbstes gibt jeder Unterthan ein Huhn, und wer kein Huhn besitzt, 1 Asper, und sont 
zu keiner Zeit." 

7* Dans le texte turc, il faut lire sancakbegi voyvodasi au lieu saneak voyvodasi. Tveritinova a omis 
de traduire „du sandjakbey". 

74 Salgun: c'était une redevanoe demandée aux villageois par les feudataires étant de passage 

au village. Elle consistait d'habitude en céréales, paille, foin, bois de chauffage. 
7« i j r p > TA (Tunçer, p. 128) ajoutent: ol vilâyetde narh-i câri iizere — „selon les prix courants 

dans le vilâyet". 
7 7 TP et TA (Tunçer) ajoutent: mefierki re'âyâ kendiilerin ihtiyârlari ve riiâsiyle vèreler — 

„que les re'âyâ le donnent selon leur libre arbitre et consentement". (Au lieu du texte correct 
eïbette bulun dèyiï, TP a elbetie dèyii et TA — alurum (?) deyu.) 

7 8 TP et TA ajoutent: geretfi gibi hakklarmdan geline — „que [les susmentionnés] soient punis 
selon le mérite". — Hammer traduit (p. 301): ,,Wenn der Sipahi, Sandschakbeg, oder 
Woiwode das Dorf besucht, sollen sie weder Futter, Fleisch noch Holz zu fordern berechtiget 
seyn, sondern was sie brauchen, nach dem laufenden Marktpreise bezahlen; in keinem Fall 
aber den Unterthan zwingen kônnen, ihnen etwas zu liefern, was er ihnen nicht selbst gern 
freywiUig gibt. Die sich hiervon durch des Richters Dazwischenkunft nicht abhalten lassen, 
sollen der hohen Pforte angezeigt werden." 

7 8 Tunçer transcrit par erreur (p. 476) eyleyecek au lieu de eylemeyecek. 
8 0 La teneur du TP (et du TA; transcription défectueuse) est la suivante: Ve eijer kâdilar vilâyete 

zvXura oldugun bilùb svbasdara ve yâhud tïmâr erenlerine ve yâ sancakbegi voyvodalarina nisbet 
eyleywb re'âyânvh uzerinden zulmu défi? eylemegi (sic!) kâdir olmadigi vakit bâb-i mu'allâya 
arz eyleyeler eylemezler ise 'aziUerine ve reddlerine sebeb ola — „Si les cadis ayant connaissance 
de ce que des injustices se produisent dans le vilâyet, ne les imputent pas aux subast, 
aus timariots ou aux voyvodes du sandjakbey, s'ils ne suppriment pas des injustices commises 
contre les re'âyâ et que, n'étant pas capables de [les] suppimer, ils n'en fassent pas le rapport 
à la Sublime Porte, que cela soit la cause de leur destitution et renvoi." — Hammer ne 
,.traduit" que ceci (p. 301): ,,Die Richter, die entweder die Sandschakbege oder Sipahis auf 
Kosten der Unterthanen partheyisch begunstigten, sollen ihres Platzes verlustig werden." 
Le traducteur cite ce passage en liaison avec notre article 19. 

8 1 TP et TA précisent: arpasi olan kimesnelerden — „de ceux qui ont de l'orge". 
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TP et TA ajoutent: kimesne mânï olmaya — „que personne ne fait des obstacles". — Chez 
Hammer cet article manque. 
TP et TA joignent: eger vâki olursa kâdïlar ètdirmeyeler (Tunçer transcrit: aldirmayalar) — 
„si cela se produit, que les cadis ne l'admettent pas (ne laissent prendre)". — Sur les impôts 
dits 'avârtz, voir B. A. Cvetkova, Izvânredni danàci i dâriavni povinnosti v bâlgarskite zemi 
pod turska vlast. Sofia 1958, p. 19—35. Cf. Islam Ansiklopedisi, II, p. 14—17. — Prilozi za 
orijentalnu filologiju, X—XI, Sarajevo 1960—1961, p. 77, note 10. 
C.-à-d. au temps de la moisson, au mois de juillet. Cf. SPFFBU, C 10, 1963, p. 42. 
TP et TA notent encore ceci: Ve bojik [Tunçer transcrit bozbeg'!?] içiïn kâfir canavar besler 
ise, ol asil evde beslenmis canavarm birinde bir akçe alalar ziyâde almayalar — „Si les infidèles 
engraissent les cochons pour les fêtes de Noël [c.-à-d. pour les tuer à Noël], que l'on prenne 
un aspre sur un cochon engraissé vraiment à la maison; que l'on ne prenne pas davantage. 
On lit le même chez Hammer. — Pour plus de détails relatifs aux taxes sur les cochons, 
voir SPFFBU, C 12, p. 110-112. 
TP (TA) cite plusieurs produits de la terre, tels que froment, orge, millet, seigle, coton, lin 
et vesce. 

Sâlâriyye (sâlârlik) : sorte de complément de la dîme sur les céréales. Cf. SPFFBU, C13, p. 57. 
Kile (keyl): ancienne unité de mesure (de poids ) pour les denrées; sa capacité différait 
beaucoup selon les localités et l'époque et vraisemblement aussi d'après la sorte des grains 
pesés en kile. Dans les kânûnnâme, on cite le plus souvent le kile d'Istanbul (Istanbul kilesï) 
dont le poids faisait généralement vingt ocques, c.-à-d. il dépassait un peu 25 kg (25,656 kg). 
Le kile utilisé dans les provinces était évalué par rapport à celui d'Istanbul; son poids était 
fort différent: dans les régions balkaniques, un kile pesait de 20 à 100 ocques (à 1283 g). 
Miïdd: ancienne mesure de capacité pour les céréales (grains). Son poids différait selon les 
localités. Un miïdd d'Istanbul ou de Bursa valait 20 kile d'Istanbul, c.-à-d. 513 kg, et repré
sentait la plus grande unité de poids pour les grains qui était en usage. Dans les sandjaks 
d'Arabgir, de Mardin, de Diyarbakir, par exemple, un miïdd équivalait à 4, respectivement à 8 
et k 16 kile d'Istanbul. (Barkan, Kanunlar, p. 1713, 160; Tveritinova, Agrarnyj stroj, 
p. 207.) D'après W. Hinz (Islamische Masse und Gewichte, Leyde 1955, p. 47), un mûdd 
de froment pesait 513,128 kg, tandis que celui d'orge n'avait que 445 kg; la capacité d'un 
miïdd était de 665,51. 

T u n ç e r (p. 129) transcrit bir buçuk — ,,un et demi" ce qui doit être une faute. 

TP (TA) ajoute: tarlada — „sur le champ". 

Il faut compléter le texte turc de la façon suivante: (yiïz) demedden on (demed). La traduction 
de Tveritinova, faite sur le texte incomplet de Barkan, n'est donc pas exacte (p. 85). 
TP (TA) continue: yiïz demed<dy in on iïçiïn sipâhî ah, seksen yedisin ra'iyyet ala. Ve isbu 
vilâyetin miïslimânlari simdiye dek sâlâriyye vèregelmeyub hemân sâlâriyyelerin vèrmek [emr] 
olundu Biz simdiye defiin sâlâriyye vèregelmeyub dururuz dèyiï [TA: hemân... dèyiï est omis] 
sipâhïleri île nizâ' eyleyecek olurlar ise sancakbegleri ve kâdïlari sipâhiye hiïkiïm èdiïb alivèreler 
zîra (!) bu kânûn cemt memâlik-i mahrûsede ri'âyet olunmak emir olunmusdur — ,,Q.ue le 
sipâhî prenne treize gerbes [de blé] sur cent et le ra'iyyet quatre-vingt-sept. Jusqu'à présent, 
les musulmans de ce vilâyet ne livraient pas d'habitude le sâlâriyye; [mais] on a ordonné qu'ils 
livrassent aussi le sâlâriyye. S'ils se proposaient de discuter avec leur sipâhî en disant: „Jusqu'-
ici nous continuons à ne pas livrer habituellement le sâlâriyye", que les sandjakbeys et les 
cadis décident que le sipâhî perçoive vite [le sâlâriyye], car on avait enjoint que cette ordon
nance fût respectée dans l'Empire entier." — La traduction de Hammer s'accorde en sub
stance avec le TP. Cependant, tandis que ce texte fait mention des musulmans, Hammer 
emploie, au même endroit, le terme „sujets" (p. 301—302). 
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Sur la dîme prélevée sur les produits agricoles, on trouvera bien des données (puisées 
dans les kânûnnâme) dans SPFFBU, C 13, p. 55—81. 

•* Le même kânûn figure aussi bien dans les TP et TA que chez Hammer (p. 302), mais celui-ci 
ne fait pas mention de cocons ni de fruits de l'arbre de Judée. Dans les TP et TA, au lieu 
de erguvân on lit za'ferân (safran) ce qui est sans aucun doute plus exact; d'ailleurs, la 
forme des deux mots écrite en caractères arabes peut mener facilement à la confusion. 
Dans le kânûnnâme de Vlorë, en connexion avec la dîme de cocons, on y rappelle également 
le safran. (Inalctk, Sûret-i defter-i sancak-i Arvanid, p. 124.) — Tveritinova a lu les mots 
susmentionnés comme gônûl et erguvan (marqués de points d'interrogation entre parenthèses) 
sans les avoir traduits (p. 8525). Cf. SPFFBU, C 13, p. 61, note 68. 

•* Ici, la taxe est désignée comme donûm akçesi. — Donûm: mesure de surface de 40 pics carrés; 
arpent (919,3 m2). 

M TP: le sâlâriyye est omis. 
97 Medre: ancienne mesure de capacité pour le vin (moût). Le poids d'un medre de vin, enregistré 

dans les kânûnnâme, variait selon les localités et l'époque. Dans les kânûnnâme des sandjaks 
balkaniques, les redevances prélevées sur le vin étaient fixées, en règle générale, en medre 
sans que l'on indiquât la contenance du seau ou le poids du liquide que celui-ci contenait. 
Ce n'est que les kânûnnâme relatifs à certains territoires de la Grèce Centrale et au sandjak 
de Smederevo qui présentent quelques données sur ce sujet. Celles-ci prouvent les différences 
locales du poids d'un medre (les medre y sont indiqués par d'autres unités de capacité). Con
vertis en kg, les chiffres donnés indiquent les poids suivants: 40,896 kg, 85,386 kg, 70,640 kg, 
56,460 kg. (Tunçer, Toprak hukuku, p. 323 [au lieu de 6 palyaçe il faut lire 36 palyaçe], 
326, 320, 567.) D'après les données des defters hongrois, ,,un medre ou une pinte pesait huit 
ocques" = 10,264 kg. (Glasnik Istoriskog drustva u Novom Sadu, I, p. 45.) C'est ce qu'allègue 
également W. Hinz (Islamische Masse und Qewichte, p. 45). De ce qui vient d'être cité on 
conçoit qu'il est bien difficile d'établir le poids précis d'un medre de vin (moût). L'étymologie 
de ce mot n'est pas claire. D'ailleurs, l'absence de la vocalisation précise des consonnes du 
terme en question dans les textes originaux donne heu à ce que les auteurs lisent et transcrivent 
le mot d'une manière différenteYmudre, mvdra, modra, miïdre, madré, mudira, medara, mudura, 
mètre). 

»s rj,p ^pA) ajoute: ziyâde aldirmayalar — ,,que l'on ne permette pas [aux sipâhï] de prendre 
davantage". — Sur les redevances féodales perçues sur les vignobles et le vin (moût), voir 
SPFFBU, C 10, 1963, p. 34-39; cf. AU DTCF Dergisi, V, p. 487-489. 
Il s'agit de la vente monopolisée de moût pratiquée par les feudataires. Cf. ibidem, p. 37—38. 

1 0 0 Hammer traduit, certainement par mégarde, ,,im Jahre zwey bis zehen Tage" (p. 302). 
101 xp (TA) ajoute: kânûn budur ki — ,,cette loi est en vigueur". 
1 0 2 Le terme giicile, conformément à sa place dans la proposition, peut se rapporter, soit (texte 

d'Istanbul) à satdig'i gibi (dans ce cas, il signifierait ,,avec difficulté"), soit (TP, TA) à dôkmeye 
(ici, on le traduira ,,par force"). 

103 rpp e £ j a traduction de Hammer s'accordent en somme. La transcription du texte de cet 
article, faite par Tunçer , est fort douteuse (p. 129). Tveritinova (p. 86„) entend une 
partie du texte (gûcile... dôkmeye) autrement: podobno tomukak on dëjstvujetprinuzdënijem 
v dni monopolnoj torgovli, [v drugoje vremja] na reajju pust davlenija në okazyvajet. 

104 TP (TA) ne fait pas mention de ce métier. 
1 0 5 II s'agit de la taxe dite çift bozan resmi. Voir SPFFBU, C 13, p. 65—66. C'est une compen

sation due par le ra'iyyet à son sipâhï pour avoir laissé son champ en friche. Cf. AU DTCF 
Dergisi, V, p 501—502. 

l o s Resm-i çift: impôt foncier auquel étaient assujettis les re'âyâ musulmans. Ceux qui avaient 
un çift entier (unité de terre agricole, étendue d'un champ qui peut être labouré par une paire 
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de bœufs), payaient vingt-deux aspres par an (en Roumélie). Dans les sandjaks anatoliens, 
la taxe resm-i çift était plus élevée. Les réâyâ ne possédant pas un çift entier étaient frappés 
d'une taxe plus petite. — L'étendue d'un çiftlih (exploitation agricole) d'un ra'iyyet faisait — 
d'après la qualité de la terre — 60—150dô'?iMm(aproximativement:6—14 ha). — Sur le système 
de çift-resmi, voir un article plus détaillé, publié par H. Inalcik dans Belleten, XXIII/92, 
1959, p. 557-601; cf. AÛ DTCP Dergisi, V, p. 495-501. 

1 0 7 Le même article se trouve aussi dans le TP [TA); chez Hammer, il est abrégé (p. 302—303). 
Cf. ci-dessous, l'article [46]. 

1 0 9 C.-à-d. au possesseur féodal de cette terre, au maître du sol (sâhib-i ari). 
1 0» Il y est question d'une dîme double. Cf. SPFFBU, C 13, p. 65-66. 
1 1 0 Le TP (TA -Tunçer, p. 129) ajoute: ve sâlâriyyesini sipâhïsine vére — ,,et qu'il livre le sâlâriyye 

à son sipâhï". En l'espèce, il s'agit du maître du sol (sâhib-i art, toprak sipàhïsi), bien que — 
d'après le suffixe possessif — sipâhïsine — on puisse également conclure qu'il s'agit du sei
gneur primitif (sâhib-i ra'iyyet) du ra'iyyet. D'après le kânûnnâme du sandjak Iç II, le ra'iyyet 
doit livrer le sâlâriyye (ensemble avec la dîme) au maître du sol. Pour ce problème, cf. 
le kânûnnâme du sandjak de Klis. (Monumenta turcica, I, p. 129—130, 137.) — Hammer, 
probablement, n'a pas donné une version littérale de l'article, il l'a seulement résumé (p. 303): 
„Ein Unterthan, der zwey Grundstiicke bestellt, soll auch doppelten Zehent geben, nâhmlich 
einem jeden Lehenstràger von dem in seinem Timar bestellten Grundstiicke. " 

1 1 1 Le TP est conforme à notre article. Le texte transcrit par T u n ç e r (p. 129) est tout à fait 
défiguré. Dans la traduction de Hammer (p. 303), la mention des excuses éventuelles des 
re'âyâ ainsi que des interventions des cadis manque. — Cf. SPFFBU, C 13, p. 67. 

in "pp. o n y ijj. resm.i fapu-i zemïn ce qui a la même signification. Resm-i tapu: taxe moyennant 
paiement de laquelle le feudataire concédait la terre de son bénéfice à un ra'iyyet. — Quant 
à la notion de tapu, voir V. P. M u t a f ô i e v a , Agrarnite otnoêenija v Osmanskata imperija 
prez XV—XVI v. Sofia 1962, p. 201-204. 

1 1 3 Bâd-i havâ (mot à mot: vent et air): par ce terme on désignait un groupe de taxes de circon
stance (taxes et amendes) appropriées par les feudataires (le droit de fiançailles, le droit de 
tapu, le droit de fumée, la taxe dite resm-i destbânï, les amendes, etc.). Pour plus de détails, 
voir V. P. M u t a f è i e v a , 0 osmanskiej kategorii podatkowej „Bad-u hava" (XV—XVI w.). 
(Przeglad Orientalistyczny, 3 (27), Varsovie 1958, p. 305-311.) 

u« TP: Mricden gelub kis(la)yan kimesnelerden — „des personnes qui viennent du dehors et 
hivernent", c.-à-d. qui viennent d'un autre tïmâr ou d'un autre sandjak. — Chez Tunçer , 
le texte transcrit est corrompu (p. 129). 

116 Resm-i duhân (tûtûn resmi): taxe payée par un ra'iyyet,extérieur" (hâric) qui venait s'instal
ler provisoirement sur la terre d'un sipâhï, en règle générale, pour y hiverner, sans y cultiver 
la terre. Voir Belleten, XXIII/92, 1959, p. 593-594. 

1 1 9 Les détenteurs des soi-disant tïmâr libres avaient droit à percevoir entièrement les „taxes 
libres" (rilsûm-i serbestiyye), surtout celles qui entraient dans la catégorie des taxes bâd-i 
havâ. Les détenteurs des tïmâr ,,non libres" (gayr-i serbest) devaient partager les ,,taxes 
libres" (qui constituaient une partie de leur rente féodale) avec leur sandjakbey. — Sur le 
problème des,,tïmâr libres" et des,,taxes libres", voir Glasnik Zemaljskog muzeja u Sarajevu, 
IV—V, 1950, p. 320—321, 345—347; Turski izvori za istorijata na pravoto v bàlgarskite zemi. 
I. Sofia 1961, p. 34—35, 42-45; Problemy vostokovedënija, 3, Moskva 1959, 91—95. 

1 1 7 C.-à-d. des détenteurs des bénéfices libres. 
1 1 8 Cf. ci-dessus, l'article [9]. Cette remarque ne figure ni dans le TP, ni dans le TA (chez Tunçer) . 

Chez Hammer tout l'article manque. 
1 1 8 Oerdek: chambre nuptiale. 

1 8 0 Le texte turc y est corrompu: au lieu de bâd-i havâlarinin kizlannift.,.. il faut lire erbâb-i 
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tïmârm kizlarmin... Dans le TP, on lit erbab-t timârm duhterlerinin (duhter est le synonyme 
persan du mot turc kiz). Tveritinova s'en est tenue au texte corrompu, la traduction de ce 
passage n'est donc pas exacte (p. 863a). 

121 f p (TA): le texte gayrl kimesne dahlétmeye est remplacé par merdân-i kdâ'm kizlarimn resm-i 
gerdeiji dizdârlarinindir — „le droit de noces pour les filles des gens des garnisons de forteresse 
appartient aux commandants [des forteresses]". 

1 2 2 Dans les kânûnnâme ainsi que dans les documenta osmanlis, on rencotre des termes resm-i 
'arûsiyye, resm-i 'arûsâne, resm-i nikâh, gerdek dejjeri resmi qui, tous, représentent les droits 
de fiançailles, de noces, de mariage. 

1 2 3 C.-à-d. son appartenance au (sa dépendance du) bénéfice. 
1 2 1 Dans le TP (TA), cet article est un peu élargi et précisé: Ve mûslimân-Utzlarinm resm-i gerdegi 

attmis ve seyyibeden otuz akçe aima Ve kôy kizlarmm resm-i gerdetfi otuz ve seyyibeden on bes 
akçedir Ve ra'iyyetin kizi hele eger bikir ve ejjfer seyyibedir resm-i gerdelji sâhib-i arzindtr — 
„Que l'on prenne, à titre de droit de noces, soixante aspres pour une fille musulmane et trente 
aspres pour une veuve; le droit de noces pour des filles de village fait trente aspres et pour 
une veuve — quinze aspres. Le droit de noces pour la fille d'un ra'iyyet, qu'elle soit vierge 
ou veuve, revient à son seigneur." — On trouve le même contenu chez Hammer (p. 303). — 
Comme on le voit, on faisait la distinction entre les femmes musulmanes et les ,,villageoises," 
o.-à-d. les femmes non-musulmanes. Cf., par exemple, le kânûnnâme du sandjak de Klis. 
(Monumenta turcica, I, p. 129, 136.) 

1 2 5 De toute évidence, le texte turc est corrompu. Nous l'avons ajusté d'après le texte d'Ankara, 
transcrit et publié par T u n ç e r (p. 129—130) et accusant sans doute certaines imprécisions 
(l'auteur a dû omettre 'ôsr-i kovan nizâ'i olvb), et selon un règlement analogue du code de Vidin, 
transcrit et publié également par T u n ç e r (p. 376): ve iki sipahi mabeyninde livâyi mezbur 
[de] ôsrii kovandan niza olunup osrii kovan benimdir raiyetimi ben tasir ederim deyu ve 
sahibi arz beniim timarum kurbùndedir ben tasir ederim deyu zikr olan... — Cf. de même 
chez Hammer, p. 312. H y est donc question de deux sipâht dont l'un d'entre eux était le 
maître du ra'iyyet (sâhib-i ra'iyyet) et l'autre — le maître du sol (sâhib-i arz). Dans la tra
duction du kânnûnâme de Nikopol, publiée par Hammer, cet article ne figure pas. 

Une série de règlements relatifs aux difficultés qui surgissaient au moment où il fallait décider 
à qui devait appartenir la dîme sur les ruches, ont été insérés aussi bien dans les codes de 
caractère général que dans ceux de sandjak. Cf. SPFFBU, C 10, 1963, p. 40—41. 

1 2 9 Dans le texte turc, il faut lire mûslimânlarin. 
1 2 7 Complété d'après le TA (Tunçer, p. 130). 
1 2 9 Le texte turc est presque conforme au TA reproduit par T u n ç e r (p. 130). Chez Hammer, 

on lit ceci (p. 303): ,,Moslimen entrichten 4 Aspern Gartensteuer vom Scheffel Landes. Wenn 
Moslimen einen Garten von Nichtmoslimen kaufen, der als solcher in den Steuerregistern 
eingetragen ist, so etrichteten sie dieselbe darauf haftende Gebùhr, welche der Nichtmoslime 
zahlte, und werden mit derselben bey einer neuen Landbeschreibung in die Steuerregister des 
Landes eingetragen." — Le kânûnnâme de Vidin contient un pareil règlement (Tunçer, 
p. 376; cf. chez Hammer, p. 312). 

1 2 9 Imâret: établissement de charité où l'on distribuait des aliments aux orphelins, aus vieillards 
indigents, etc-

1 9 0 Evrenos Bey (-)-1417): un des commandants ottomans. (Islam Ansiklopedisi, 33. cûz.) 
îsi i j r p . o n y e c r j t j p a r erreur, mûtemekkin olmadiklari (verbe au négatif). 
1 8 2 Yava: animal domestique perdu par son possesseur; taxe payée au feudataire pour un tel 

animal pris sur le cadastre de son tîmâr. — Kaçkun: fuyard, fugitif; taxe payée par le posses
seur d'un ou d'une esclave fugitifs, retenus sur le cadastre d'un tîmâr. — Mûjde(gâne) : 
bonne nouvelle; selon toute apparence, c'était une taxe que le propriétaire d'un esclave 
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fugitif et capturé ou d'un animal domestique perdu et retrouvé devait payer au feudataire. 
Sur les taxes susdites, voir 'Àrif, Kânûnnâme, II, p. 10, 48; H a d z i b e g i é , Kanun-nama, 
p. 320—322, 357; Fontes turcici, p. 34—35, 47; Barkan, Kanunlar, p. 26M, 6836, 199ls, 
26417, voir l'index aux mots yava et kaçkun; Mutaflieva, Agrarnite otnoienija, p. 228—229; 
Izvestija na Instituta za bâlgar. istorija, VII, 1957, p. 192—193. 

183 Mûtevelli: gérant désigné conformément aux stipulations de l'acte de donation (vakifnâme, 
vakfiyye) pour administrer les biens légués à une œuvre de piété et à qui était alloué l'excédant 
des revenus. 

1 3 4 La transcription du même texte [TA) publié par T u n ç e r est défectueuse (p. 130). Chez 
Hammer, on lit ceci: „Die Unterthanen der Wakfe oder Religionsguter, der frommen Stiftun-
gen von Médina, von Ornosbeg, Suleimanpascha und die Abkômmlinge Scheich Timurchans 
zahlen den Zehent dem Herrn des Grundes, den sie bebauen, die Grund- und Schafsteuer 
aber den Verwaltern dieser frommen Stiftungen" (p. 303). Cf. une disposition analogue insérée 
dans le kânûnnâme de Silistra. (Barkan, Kanunlar, p. 278; Fontes turcici, p. 267; Hammer, 
Staatsverfassung, I, p. 282.) 

135 TA (Tunçer, p. 130) ajoute: mûcerredlerinden sekiz akçe — „des [musulmans] célibataires, 
huit aspres". 

1 3 8 Cf. Historicky casopis, XII/2, Bratislava 1964, p. 205-206; SPFPBU, C 13, p. 62-63. 
Dans Slovanské historické studie, III, Prague 1960, p. 246, en interprétant le kânûnnâme 
de Nikopol nous avons lu, par erreur, resm-i yem (fourrage) ve giyâh au lieu de resm-i hime 
ve giyâh. 

1 3 7 Hammer cite (p. 304) la même disposition; il a rendu le terme ispence par „Sklavengeld" 
ce qui est erroné (cf. ci-dessus, note 55). 

1 3 9 Gornina (d'origine slave — gora = forêt, montagne): cette redevance est mentionnée dans 
un defter du X V e siècle consignant les vakif des régions bulgares de Tàrnovo, de Nikopol 
et d'autres encore. La population qui faisait pâturer ses porcs dans les chênaies en montagne, 
avait à s'acquitter de cette redevance. (Byzantinoturcica, I, Sofia 1962, p. 247—248.) Le 
texte turc admet une autre lecture. Hammer avait lu garuna (f}ooovvî) Wildschwein, 
sanglier. En grec yovgovva = truie ou yovgovvi = cochon. (En bulgare il existe le mot 
gorun signifiant une espèce de chêne.) 

1 3 t La version de Hammer manifestement abrégée est la suivante: „Von den Wildschweinen, 
welche im Walde liegen, bezahlen die Unglâubigen nichts, sondern geben nur 1 Asper fur 
zwey zahme Schweine." (p. 304). Le texte analogue inséré dans le kânûnnâme de Vidin a été 
rendu par Hammer de la façon suivante (p. 313): ,,Von den Schweinen Garuna (fiogowi), 
welche in den Gebirgen mâsten, werden 32 Aspern fur die Heerde entrichtet, und wenn dieselben 
nach Hause gebracht werden, bezahlen sie keine neue Steuer mehr." — Dans le texte du 
kânûnnâme de Vidin, cité par T u n ç e r (p. 374—377), cet article manque. — Sur les taxes 
prélevées sur les porcs, voir SPFPBU, C 12, p. 110—112. 

1 4 0 C.-à-d. il avait le droit de lui réclamer les redevances féodales prescrites, évidemment au 
cas où il réussirait à trouver le nouveau domicile du ra'iyyet fugitif et à l'obliger à rentrer. 

1 4 1 Le verbe ahr est omis; de même dans le TA. 
1 4 2 Le même texte se trouve dans le TA (Tunçer, p. 130). Hammer, à un pareil endroit, ne 

cite que ceci: „Unterthanen, die von einem Grunde auf den andern flùchtig geworden sind, 
kônnen vor Verlauf von zehen Jahren zuriïckgebracht werden" (p. 304). Cf. une disposition 
analogue dans le kânûnnâme de Vidin. (Tunçer, Toprak hukuku, p. 376.) 

1 4 3 II faut compléter le texte par démek olmaz (cf. Tunçer , p. 130, 377). 
î 4 4 TA (Tunçer, p. 130): yazilmadan nesne verilmez demek olmak [il faut lire olmaz'] — „on ne 

peut pas dire: on ne donne rien sans (avant d') être inscrit" [sur le defter]. 
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1 4 5 Le kânûnnàme de Vidin, sur le même lieu, précise: ,,ils donnent à leur sipâhï Yispence, la 
dîme et d'autres redevances" (Tunçer , p. 377). 

1 4 6 Le kânûnnàme de Vidin contient le même article. Hammer en présente la version suivante: 
„Landstreicher (Haimane), welche sich in dem Bezirke eines Timars niederlassen, sind deshalb, 
weil sie nicht darin eingeschrieben sind, nicht frey von Abgaben, sondern zahlen Ispendsche, 
Zehent und andere Abgaben, wie die Unterthanen dem Herrn des Grundes" (p. 313). 

1 4 7 L'article 41 ne figure pas dans la traduction du kânûnnàme de Nikopol publiée par Hammer. 
1 4 8 Le texte cité au commencement de l'article semble être corrompu ou incomplet. Il n'est 

pas clair non plus dans le TA (Tunçer, p. 130). 
1 4 9 Trente derbendci faisaient un ..tambour" (lawl). Ils étaient installés dans les localités près 

des défilés et d'autres passages menacés par les bandits. Armés, ils devaient veiller à la sé
curité des passants, des voyageurs de commerce, etc. S'il y avait lieu, celui des derbendci 
qui montait la garde, donnait l'alarme en battant du tambour. L'espace qu'un tel groupe 
de trente derbendci avait à garder, était délimité de sorte que les coups du tambour fussent 
entendus. (Glasnik Zemaljskog muzeja, II, Sarajevo 1947, p. 158/190; Ferrites turcici, I, Sofia 
1961, p. 239, 219—220.) Le texte dont s'est servi Hammer s'accorde, selon toute apparence 
aveo notre texte ainsi qu'avec le TA transcrit par Tunçer . Cependant, dans la version alle
mande, l'obligation des derbendci est déformée: „Die Wâchter der Passe, Derbenddschiler, 
sind, wenn sie bloss auf einem Orte die Trommel schlagen, zur Obhut von 30 Hâusern ver-
pflichtet; wenn sie die Trommel aber an zwey Orten ruhren, zur Obhut von 60 Hâusern 
verbunden" (p. 304). En traduisant le kânûnnàme de Vidin qui contient un text analogue, 
Hammer est déjà précis: ,,Wenn sie [c.-à-d. les derbendci] nicht mehr als 30 Familien aus-
machen, schlagen sie an einem Orte die Trommel, wenn sie dieselbe an zwey Orten schlagen, 
sind es 60, und wenn an drey Orten, 90 Familien" (p. 313). Il est curieux de constater que 
le traducteur ne s'était pas aperçu de la divergence dans sa version des deux règlements 
analogues. 

1 4 0 Nous n'avons pu déchiffrer le mot. 
1 5 1 Sur l'organisation et le service des derbendci, voir les études récentes de B. C vetko va (Uéenyje 

zapiski Instituta slavjanovedënija, X X , Moscou 1960, p. 196—220) et de Al. Stojanovski 
(Glasnik na Institutot za nacionalna istorija, VII/2, Skopje 1963, p. 115—164; VIII/1, 1964, 
p. 101-137; IX/1, 1965, p. 65-102). 

l s a De même que les derbendci, les fauconniers (bâzdâr = toganci, sahinci), eux aussi, jouissaient 
de certaines franchises accordées par les sultans: en revanche de leurs services spéciaux 
(dresser les faucons pour la chasse et en pourvoir la Cour), ils étaient exemptés de certains 
impôts, ils possédaient des bastina (voir ci-dessous) non soumises à la dîme et autres rede
vances, etc. — Sur l'institution des derbendci, voir quelques détails dans: J . Grzegorzewski, 
Z sidzyllatôw rumelijskich epoki vryprawy wiedeéskiej. Lwow 1912, p. 56—58; Gl. E l e z o v i é 
Sokolarstvo i sokolari. Juîna Srbija, IV, Skopje 1923; Izv. na Inst. za bàlgar. istorija, VI, 
Sofia 1956, p. 162-166 (Cvetkova). 

1 5 3 Bastina, bastine: bien patrimonial; dénomination slave d'un fonds de terre possédé par le 
paysan à titre de tasarruf et susceptible d'être transféré par héritage (sous certaines conditions). 
Par le terme de bastina, généralement, on comprenait, à l'époque turque, le çiftlik d'un ra'iyyet 
non musulman. 

1 8 4 Sur les 'avàrizhâne, voir B. A. Cvetkova, Izvdnredni danàci i dârzavni povinnosti v bâl-
garskite zemi pod turska vlast. Sofia 1958, p. 22—25. 

155 Ellici (tâifesi): auxiliaires des yiiruk, canbaz et d'autres, qui payaient à raison de cinquante 
(elli) aspres pour les dépenses nécessaires de leurs compagnons qui se rendaient à la gue rre. 
(D'après Fontes turcici, p. 321.) 

1 5 6 II n'est pas clair, si la mention des kilreci et ellici appartient au contexte de l'article 43 ou 

5 sbornik FF — C 14 
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à celui de l'article suivant, ou bien si le texte en question n'est pas corrompu de quelque 
façon. Toutefois il apparaît dans cette forme, même dans le TA (Tunçer, p. 131). Chez 
Hammer, l'article est résumé de la manière suivante: „Unterthanen, welche Falkoniere 
sind (Tugandschi), sind ebenfalls dièses Lasten [c.-à-d. Diwanlasten, 'avâriz-i dïvâniyye] 
enthoben; die Pioniere (Kuredschi) geben nur das Rauchgeld" (p. 304). Le dernier passage 
se rattache, selon toute apparence, à l'article suivant [45]; Hammer a dû substituer les 
yiïriik aux kiïreci. 

1 8 7 Le TA transcrit par Tunçer est erroné. — Chez Hammer, cet article ne figure pas. Cf. la 
note précédente. 

1 4 8 Yiïrûk: groupements de nomades turques immigrés en Rouméhe (de l'Anatolie) et organisés 
militairement. 

"» Voir la note 115. 
1 6 0 Le TA publié par Tunçer (p. 131) cite la taxe de quarante aspres (sur un troupeau de bœufs). 

En connexion avec le texte cité dans la note 156, Hammer continue à traduire: „An 
Weidegebuhr zahlt eine Heerde Schafe, Lâmmer, Hammeln oder Widder 36 (sic!) Aspern, 
und eine Heerde Rinder 60 Aspern" (p. 304). — Sur les redevances prélevées sur le bétail, 
voir SPFFBU, C 12, 1965, p. 103-112; AU DTCF Dergisi, V, p. 484-487, 493. 

1 . 1 Le texte traduit par Hammer (p. 304—305) est presque identique à notre texte. — Sur 
la taxe dite çift bozan resmi, voir SPFFBU, C 13, p. 65—66; N. Çagatay , Osmanh ImpaTator-
lufrunda reayadan aXtnan vergi ve resimler. (Ankara Ûniversitesi. Dil ve Tarih—Cografya 
Fakultesi Dergisi, V, Ankara 1947, p. 501—502.) 

1 . 2 Cf. l'article 37. — La transcription des articles 46 et 47 du TA (Tunçer, p. 131) est défigurée.— 
Chez Hammer, les données concernant le resm-i çift et Vispence apparaissent dans le texte 
(p. 304) qui se rapporte à l'article 37 de notre texte. 

1 M Nous n'avons pas réussi à déchiffrer ce mot qui nous reste obscur. Dans d'autres kânûnnâme, 
nons n'avons a pas rencontré cette expression. Hammer a lu Humut (?). 

1 M Chez Hammer, on lit (p. 305): ,,Bey einigen Wakfen ist noch eine besondere Auflage unter 
dem Nahmen Humut in den alten Registern eingeschrieben. Dièse besteht in zwey Kile 
Gesten und zwey Kile Korn." 

K Â N Û N N Â M E N I K O P O L S K É H O S A N D Z A K U 

Autor zde uveïejnuje pùvodni turecky text kânûnnâme nikopolského sandzaku ze 16. stoleti, 
rozsireny o radu dalfiich clânkû (34—47), obsazenych navic v jiném nikopolském zâkoniku po-
dobného znëni, pochâzejiciho rovnêz ze 16. stoleti, a pîipojuje komentovany pfeklad celého 
textu. Poukazuje pîitom na nepfenosti v transkripci pûvodniho textu tureckou latinkou (Barkan, 
Tunçerovâ), jakoz i na nëkteré nepfesnosti, vynechâvky nebo omyly v pïekladu ëâsti uvefejnë-
ného textu (Hammer, Tveritinovovâ). 

Kânûnnâme nikopolského sandzaku obsahuji pfedevsim ustanoveni tykajici se feudâlnich 
dâvek, jimiz bylo povinno zâvislé selské obyvatelstvo (re'ayâ) vûéi své feudâlni vrohnosti —• 
drzitelûm sluïebnich beneficil, zejména timârnfkûm a zaimûm. Vyskytuji se ëetné pïedpisy 
o pozemkovych penëïitych dâvkâch, o desâtcich ze zemëdôlskych plodin, ze zeleniny, ovoce, 
sena, o dâvkâch z drobného dobytka, ze vëel (medu), z mlynû, z vinohradû, o poplatcîch ze snatkû, 
o naturâlnich ^darech" feudâlûm, o mimofâdnych bernich, o zdanëni nëkterych skupin obyva-
telstva povôfeného zvlââtnimi ûkoly (strâzci prûsmykû, sokolnfci), kocovnych pastevcû (jûrùkové, 
chajmâni) nebo tzv. nezaregistrovanych osob. DalSi ustanoveni pripominajf povinnosti râjû 
dopravovat obilni desâtek do feudâlovy sypky nebo na nejblizâi trziâtë, stanovi penëznf nâhradu 
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feudâlovi za opustënou nebo neobdëlanou pûdu, zminuji se o odvadêni dvojiho desatku, o feudâ-
lovè vinném monopolu, o postupu v prlpadè zbëhnuti ràje, o pokutâch apod. Ë-ada clànkû 
kanûnnàme se vztahuje k timàrskému zfizeni: zakazujf se svévolné pfesuny v timârech, dâvaji 
se pokyny o udilenî uvolnënych beneficii, poukazuje se na opràvnëné nebo bezdûvodné odnimanf 
tfmârû, jsou tam zminky o tzv. svobodnych tfmàrech nebo konecnë o trestani provinivâich Be 
sipahiû. Autor mîsty poukazuje i na obdobné pfedpisy v kanûnnàme jinych sandzakû. 


